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M. SEARS (Etats-Unfs d 'Ameriquc) 

Examcn de la situation dans le Togo sous Administration 
franqaise [!_oints 3 e) 4 et 5 de l ' or dro du Jouy(suitc) 

Examen de pet_iti ~ns j_poi nt 4 de _l ' ordrc du jouy(suitc) 

Le comptc rcndu .analytiquc, qui est le comptc rcndu offi ci ol de ccttc 
seance, scra publie en document mimeographie, portant le syrnbolc T/SR. 662.. 
Los delegations pourront y apporto~ los corrections qu1cllcs jugcront ban 
et dont 11 scr~ _tonu comptc dans la redaction definitive qui parattra 
on volume imprime. 
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EW1EN DE u SITUATION DANS LE TC'.,GO sous ADMINISTRATION FRANCAISE ( T/L. 6,-o Y : 

a) RAPPORT ANNUEL DE L 1AUTORITE ADMilJISTRAlqTE PO:JR L 1.AllNEE 1954 (T/1202, 
T/1202/Add.l et 1223) /joint 3 e) de l'o::'dre clu joui/ (;mite) . 

b) PETITIONS DIS'IRIBUEES CONFORi'1IBNENT AU PARAGRAPHE 2 DE L' ARTICLE 85 
DU REGLE~-.IENT INTERIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE (T/PET. 7 /L. 10 a 13) 
/Joint 4 de l'orare au jouiJ (suite) . 

C) ·.: RAPPo:Eif ·n:e IA MISSION DE v·rsrTE DES :NATIONS UHIES DANS LES TERRITOIRES 
SOUS TUTELLE DU TCGO SOUS ·ADMINI STRATIOI>f BRITANNIQUE ET DU TOGO SOUS 
ArnIINISTRATION FRANCAISE (1955) (T/1211 et 1228) /joint 5 de l 'ordre 
du joui} (suite) 

Sur 1 1 invi t~.lli!L.2.~!'r.1.2.!.d~t. N. Tourot. R~rese~ant special du Togo 
• sous administration :franqair:ie , -pre

1
nd place a la ta~du Conseil. 

£!:._Q,~ (Etats-Unis a' Amerique) ( interpretation ?e l' anglais) Nous 

avons eooute, bier, la declaration importante du representant de la France aux 

termes. de laquelle des propositiods -p·our dete~iner fes as_p.irations de la popu

lation quanta son avenir, seront presentees a la pr0chaine session du Conseil, 

voire a.· ·1 1 occasion d 'une session e>:ti-'aordinaire·: · Il serait done premature 

d'examiner cette question plus en details a 11heure actuelleQ 

Toutefois, ma delegation aerait reconnaiRsante au representant de la France 

de vouloir bien repondre aux trois questions suivantes que je vais lui poser: 

1) Est_.ce que la population en general et, pluc particulierement dans le 

nord et dans le sud, sait deja quielle sera sous peu invitee a prendre une 

decision importante? 

2) Est-ce que les evenements du Togo britannique sont suivis et discutes 

par les populations du Togo franqais? 

3~ Est-ce que les propositions qui seront presentees au Conseil seront 

examinees en premiere instance par le Conseil territorial et par d'autres organes 

representatifs du Territoire? 

~,1. B~_g~_ (France) : Il convient d' observer, en premier lieu, qu 'i1 .' 
n 1existe pas, ·malgre tout, dans un pays comme le Togo, une opinion publique 

generale et avertie~ ·11 est incontestable que les gran9s faits politiques ne 

peuvent pas tous etre connus par la masse peu informee, surtout dans les regions 

rurales. }'4ais, d'une part, cette masse est appelee a designer ses -repreaentants; 

d1 autre part, i l existe au Togo une elite dont le nombre s'accroit cheque jour. 

Il est incontestable que, parmi cette elite, les ·grands faits politiques, ceux qui 
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regissent la vie . meme du Territoire sont connus et discutes. Il convient d'ajouter 

e~alement que, dans ce domaine, les progres sont fort rapides, et que cette 

opinion publiq_ue, dent je disais tout a l 'heure qu 'elle est peu generalisee, elle 

.s'est creee depuis quelques annees et a ·tendance a devenir de plus en plus 

importante. • 

Officiellement, la population n1a pas ete avisee _qu'elle aurait a se prononcer 

sur le sort futur du Territoire; toutefois, dans des milieux de plus en plus 

nombre~, les informations penetrent,· et il est incontestable que la plupart des 

Togolais savent que .le'ur Territoire se trouve act:iellement a un tournant. de _sa 

vie politique et .que la populatio'h sera eviden:ment consultee sur 1 1orientation 

qui sera d·onnee a. cette vie politique·. Le Gouvernement franqais ne pouvait 
. . 
evidemment pas 1aire, a 1 1 intention de la population du Togo, de declaration 

officielle ace sujet avant d 1en· avoir· ete autorise par 1 10rganisation des 

Nations Unies. J'ajoute encore que · la population ne sera pas du tout surprise 

lorsque ·1e Gouvernement franqais, s 1il a l 1accord, sur ce point, de i 1organi

sation des Nations Unies, demandera a la population de se prononcer ~ur le sort 

du Territoire.· Elle ne sera pas etonnee pour la raison que je viens d 1 1ndiquer 

tout:' ~ 1 1 heure, a savoir que, du mains _ par 1 t intermediaire de ses elites, la 

• 1~.ass~ est mise · au courant des grands fait,s qui marquent la vie politique du 

Territoire; d 1autre part, elle ne sera pas etonnee parce que, d~_puis quelques 

annees, la population est appelee a participer a des operations de vote pour 

designer ses representants au sein des diverses assemblees qui siegent soit dans -

le Territoire, soit dans la France metropolitaine. 

Je reponds ainsi a la premiere question, et cela m1amene a. repondre a la 

deuxieme, en ·me fondant sur les constatations qui ont pu etre faites dans le 

Territoire et que je'viens de signaler au Conseil, a savoir que les operations 
' 

qui, prochainen:ent, vont se derouler dans le Togo britannique pour permettre a 
la population -de se .prononcer sur le sort du Territoire, sont· assez peu connues _ 

de la masse togolaise, surtout dans le nord ou les populations sont mains evoluees. 

Je dois dire que si, au Togo britannique, ce probleme peut passionner ou du mains 

interesser vive~ent 1 1 opinion publique, 11 n'a pas de repercussions profondes dans 

la masse de la population du Togo franqais et surtout, comme je l'si dit tout a 
l 1heure, dans les regions du nord. 
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Troisiernen:ent, il est incontestable que le Gc~vernement. franqais ne pourra, 

dans ce drrnainej prendre aucune decisi0n sans avoir c0nsulte au prealable, sur . . . . ' . 
les dispnsitions a prendre, les . rep=esentants 61,~s de la pnpulation, a sav~ir 

1) Les parlementaires qui siegent dans les assemblees n:et:::·opolita~nes; 2) 

L 1Assemblee territoriale. Le Gnuvernement fran~ais, s 1il n'a pas eu, comme Je_ 1 1ai . . 

dit au Conseil dans ma declaration dihier, la p~ssibilite de mettr~ au P?int les 

details . de la ·proced~e selon laquelle la populati~n du Togn sere appelee a decider 

dU' sort futur du Territ0ire1 a . cependant envisage les grand~~ etapes de cet~e 

pl"'')Cedure. Une loi ·sera necessaire, car le G("uvernement franqais., . c.rnfl"~mereent 

a la Ccnstituti0n,. n 1aura1t pas la faculte, sans J.' c-1:1.·::,o:oiGo.t:=~n du Parlt!t~o"t?, 
. . 

de proceder a une CC"il.sultati0n de la pApulat1on et, sur.t0ut, d'ad.J:tettre que cette 
. ' . 

~cpul.ation puisse se pr~n~ncer en faveur d'un rattachement a .l'Union franqaise . 

Lcrsque les nperations du plebiscite ·dans l e T0go britannique auront eu lieu, 

la question sere deblayee. n appartiendra, ace n:."ment-la., .. a'-?- Gouvernernent . 

fra·nqai~-~ en acc,.;rd avec les Nations Unies·, de .presenter a la :popul.ati"n du Togo 

l.es ·donn6es ·essentielles du ·probl.eme et dlenvisager l es s"1.utions qui l)nurraient 

@t.re 'adoptees par cette F~pulati0n. 

er; si nous ' fais~ns -un rais~nnement dans le c~ncret, n0us savcns qu•en 

definitive la p~ful.aticn du Togo sous administrati0n franqaise aura l e ch0ix entre 

deux s-:,lutions : 

- ou b1en 1 1accession a 1 11ndependance du Togo is01ement; 

' 
( je • veux dire par la une accessi,,n a 1 1 independance san13 interdependence 

a l'egard d ' une autre cr.mir.unaute politique plus grande, 

s01t qu~ le Tcgo f:r:anqais demeure lui-n:~e, 

snit qu' ll se je,igne au Tflgo britannique, si, par ailleurs, ce. 

dernier a manifeste lui-m~e, par la voix de ses electeurs, ce 

desir) ; 

- eu bien la soluti0n qui a ete pro~~see par l 1Assemblee t err1toriale1 a 
savoir ·un rattachement, sous une forme a determiner, a cette grande 

collectivite politique que represente l'Union franqaise . 

Il est incontestable qu'un territoire ne saurait @tre incorpore a l'Uni~n franqaise 

sans que le Parlement agree cette solution. Il importe done, avant toute chose, 
' que le 9ouvernement f'ranqais soit autorise par le Parlement franqais a demande~ 

a la r,opiilsrr.ion du To~o OP. Re J>:X:--On.f\nO"'.r snr lA ~orl'. futur du TP-rri toire. 
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Il y est d I autant p;tus oblige que 1 I une des soluticns' qui B 6te envis'a.gee a. 
1 1vrigi~e par l'Assemblee territoriale, consiste justement, p~ur le Togo sous . • , 

administrati~n franqaise1 a @U'e incorp0re d 1 une maniere definitive a 1 1Union 

franqaise. 

La procedure serait ·done .le suivante. · Le G0uvernement fran~ais etudierait 

l~ probleme1 e~ fixerait les d~nnees, S('Ulllettrait ce probleme au Conseil des 

'mi;i~tres, puis au Conseil d'Etat, conformement a ·1a Const1tutiro1 1,:c~ ~voir 

l'avis juridique de cette haute aut~ite; enfi~, l~· proje~ _ai~si mis a~ poirit 

serait soumis a 1 1 Assemblee territoriale, 

Ce ·n'est que lorsque ces conditions au.rent ete remplies que le Gouvernement 
\ 

:fran~ai_s. _pr.urra :presenter des pro jets a J.' Organisation des Nati('lns Unies. • • Et ce 

n I est que lorsque _ la decisicn aura ete pri.a:e p~r .l' Organisation des N'a°tions Unies 

que la· qmsultati~n directe de la pn:pulatifln pourra @tre organisee. 

M. GERIG (Etats-Unis d'Amerique) (interpretaticn de l'anglai~) 

Je .suis extr'&tement reconnaissant ,nu representant de la France d'avoir repon4u 

aussi COI{!pletement a ma question, plus c'1mpletement m~e que je ne l 1 esper.ais. 

J' ai conscience qu I il y n des aspects de ce probleme qu I il serai t peut-@tre 

prematur6 d'exposer maintenant. 

Ma deuxieme questi0n c0ncerne J.' Assemblee terr:'.tori.ale~ Le -representant 

special s 1est refere1 hier1 aUJC pouvoirs de cette derni~re. Ma delegation 

scuhaiterait obtenir un surplus d 1 informati0n qua~t a la nature et a l'e~endue des . ' . . 

nouveaux pouvoirs de ce c<"rps deliberant, notamment .. ceux qui v0nt eu-dela. de 
. • . . 

1 1 ado:ption du budget. Nous av<'ns releve cer~aines differences entr~ les observa-

tions du ·rapp0rt de la Mission de visite et J.es declaratirms faites., sur ce sujet1 
:par le representant special. Un complement d 1 informati0n e~ ce_qui c~ncer.ne les 

~- • • ' . 

pouveirs,de :J. 1 Assembl.ee territoriale serait J.e bienvenu • 

• ;_ ' 'M~ ' TOUROT (R~presentant special) - :· Je' me l)al"tlt'tttrai • de rappel.er 

brievement l.es· ·principau:k: 'ri0uveaux· pouvoirs qui . ont ete ·"tccnrdes a -l.~ Assemblee · 

territoriale~ L'Assembiee delibere sur tous projets et pr0p0sitions ress('ii-tissanta 

dcsmatieres de caract~re loc~l qui ne ·font pas l'objet d 1·une 'disposition legal.e .. 

OU reglementaire; Elle del.ib°ere sur les ·reglements et ' re("'dalites d 1applicat1on au 

Territ~ire des iois et ,des decrets~ · notamirent en matiere econcmique1 en ~atiere 

sociaie et· en :metier~ dr~aminist.~atiGn de la justice. (Elle delibere.•sur les 
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• ... ".a.• •. ,; .· ... ... . 

prograrr:mes_. d.µ_ w.ap d '-equil)ement .. et. o,~ . developpemen~. J~J.J.e , de_libere sur J. 1 octroi 
. . ' ' ' . :· :-· . . ,• . , .... •. •. ', . . . . .. . . ,.. . ' . ' ' · .. : •. { • . . ··.• . . · . 

des cn~c.e~s.inns . egric_oles . su:per_i~ure13_ ~ .. 200 _hec-t~:req.! de.s concessions :f'orestieres 
t ~ , '• \ , ~ • l • • • -. ~ ,, , •' ' • .· ,, : , • ,' , , ' • , : : • • • : • : • ~ ' ,: : ' • 

super1.e,ur~s- -.a 500 -hectares et pnur , tous J.~.~ , perJD:ts ~eraipnrair~s d I exploi ta t1on 
• • • - • • ' • ' .. . . . ' . : - : . ·:· . :, . • . ', ; , ' . ' : · . •, ' .• .. :: :-- ; :· i - - ~- ... 

forestiere d 1une duree superieure a cing ans , tout cela qui represente une certaine 
,. . ' ;· : . :, .' .. ; ' 

' imp"'r.t~mq~ S).U" ,-le, p3:an local.,., __ . , . , . 1 . 

Elle. qecid_E\ ~~aJ.-err.ent d~ 'j_~ ' 9e>.np:t 9:t~tiqn, de. ,ia . r~dactic-~ ··e'-t~ _,de ia' c~d.:r.'ficati_on 

des CO\.!t~e~,.~t de • .l ' .o:.1 go.n:i~~\ tion: d~ '_i r -~t~. ~ Ci'\;ii. de~ ~i<~oyvns d~ s t~tut.-;u~~~~~l. • 
. • • , , • : • , • • • • \. I • , . , •• ,, • , , , - :. , • •; , . , . ,, • : • I ' . ' !, • •,' -~. ._, ;•• • •i. • , . ., • _; 1 

Elle e~et d~s a_vis ~ur. ).1.op::po.x:tu~ite .. 1d~ .. l 1. ex~t?,ns
1
i9n pure_ et: s~mpl.e ou . de ·1 a f'r,a:-rn~ 

d'ad~ptatio~ au -Ter;i~oi;~ ·d;s l~i; ~t ··;e;r-~i.~·.. .. ; ,. ·: · .. _ ~- ,: ··•_; ··.::: '..~-.:·.~. / ~,-: ~,\~:_.·. • 

, . : _JI ~tl_?~te. _que la. ).i>J_:;€; _4eq a_a:P,e:q:s.~s; oblig~to:t:r,e~ ~ ete co_~s_ide,r.~b~em"rnt ~llegee, 
. . ' .. . . . . .. .· 

nota_rement .P_Qur, tout ,c.e. q:..ii.rconq~:i;-p.e ._+,~_s,. de:pens_e_s q~ perso~n~~ . d<::~ servi~es :publics. 

Ces; '._~e,rn~~~ea_., e~·:·:eff;t, . :n; ,a~~nt -~%1. . ~a:t;a~,ter~ nbl_igatq~~ ~u~ s.i '1~.--f~~Jti~n·n~·~es 
• • ' . • • ... , • • • . i ,". • . . ;:, • • • • :· • . ••• . , : :· : • ... • .: • . • -~ . • • .. · : 1' . :_ • • i 

considereu figui;ent :a.u. ~a_bl.~au ~ \e~_:f'.ect,tJs .. 4l;l1 est,. etabli1 :pn\lr _cnaque _c_a~el ,par . . . . ... ~ . . . . . .,, ~ . . . ' . . ; . . . : 

le C~miniss~ire de la Republique en Conseil de Gnuvernement1 ot ap~rouv.6 par 
; •• i ' • : I , •, : • ' •• ~ , • : -> • ' . \' • • ' • ' . • • ' • ' • • 

l I Assemblee . •• ·11 resulte ·done de .. ces dispositi0ns que ·1 1 eff'ectif·:-des-~fe-nctionnaires 

en s~;;;c; :d;ns l~ • T~r;ii6i;e et J~rit .;ie~ ~-tr~item~nts et· :i~de~nit~s· s~rit ;~ la' cha;ge 

d.u bud~~t ·.te;;fto;i~"i n:~ ·1x~urra --~u.bn~ni~;- qu' avec i 'ticcord de l I i.ssembJ.ee / 'accorcf 

.formel. e{'~~~ • plu~ :,:r~direci~~~ent do~riJ a~ m~m~nt du vote du ·b~dget cort.ni~ • c t·~tai{ · 
le cas -precedemrnent. :>:,; • •• ,,· ' . ··,. ' :, • • , • 

p~~~< ~~~-; -~;_ ·a '1a s~~~~~e :;irtie de/ ia .. qu~~ti!,n; °qui C0~d~ri'ie J.f\isage; · :f'ait de 

ces po~v;1r1/aJ ··do~~ de· ia ;r6~~nt~ s~ssi~n budgtStaire, · je ·preciiserai ·se\tl:eltlent ._;: 
: ·· ' ; : _ ... . • .. • •• • . . • ' . ·· , ... ! : ..... . · ' · : ':· • • - ' , • . . .. ~ . ; ... ... . ; . . . .. , , . . . 

quelques I;lOints de detail soulignant ce que je viens·ae ·dire . Lors de sa ' detriier~ 
. :; .• . . • ::-- · .. r::: ! • : .,. ..r • ., .,. ... . ... .. . • . . ' . . • . . . . .. 

session, tenue en nctobre 1955, l'Assemblee territ0riale a eu l 1occasion de· delibere1 
.. ~:· .... :•~ ·, .. , ~: . . . ··s.:. : • .•• : •. . ~:·. : , · ,. . . ..... . , .. . . . · .: . . . 

pou;- tousles textes relatifs awe prestations familiales ·et au foncti6nnement de la 
•' . i t ,. f ~ : • • • • i . :'. . . : . . . ! . • •' • • ' . i . • . • 

Caisse de compensation destinee a financer ce ·regime· d'allocations familia~es, · qui 
, ' , • , 1 ] I :".., : ! ' : • : • • , 

0
• • • : , : . • ,, , , . • • • • 

se tnontent, je le· dis en :passant, a 5 roil.lions; ·Elie a · e galement des:lgne son·· :,- • 

representant au sein du conseil d'admi.nistration' de °i'Institut d"' ~mi~sion.···!Efi.e a 

designe ·son ·:tepresentant·.au··aeih -du comite de•.gestion du Fnnds de sout1-en du cacao. .... . .. .. · .... . 
Elle 'a ·donne son';aval/ ru piut~t :1 1 aval di..r>'l'erritoire, • pour Wt emprunt de · .'• 

• 5<) --mill.i"ns· aupres ·de la Caisse centrale de '.la .France d 10utre-Mer,pou;- le credit 

agri661e·~ artisanar et m0bilier; Elle a : donne ·le m@me avaJ.. pour un emprunt de 

lOO millir.ns en faveur de l. 1hebitat· dens le Territoire. • Elle ··a del·ibere sur 

J.'exemption 'des droits d'entriH~ ·des materiels -dlequipement. industriel, ·· Elle a 

delibere en vue· de- rayer: des imp6ts territ0riaux 1 1 im:p8t fancier et la- taxe de· 

circonscription pour les laisser a .. la disposition des communes et des circons

criptions. 
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M. Tourot (Repr~sentant special) 

Sur le plan essentiellement financier, elle· a eu 1 1occasion de deliberer en vue 

de r ayer a~n :L~p$ta t~rritoriaux l ' i.mp6t fancier et la taxe de circonscr iption, 
. . 

pour les laisser a la disposition des communes et de.s circonscrfptions . Elle a 
' ~galen:ent amodie la regleo:entation financiere, tel que le re.'levement minimum 

pour ·les assujettis ~ l 'imp8t gener al sur le revenu. Enfin, elle s 'est pr~occupee, 

sans cncor-:.:: pr.::ndr~ de de~:j s :i.r:,-sjle la question du deficit du chemin de fer 

Elle a traite egalement de la question du ren~~rcement des effectifs du personnel· 

d 'encadremen·t, compte • tenu du developpement_ des services des travaux pub lies, • 

de l 'agriculture et, je c~ois, des d.omaines • . 

On voi t ain.cd a qu€'l point l 1Assemblee a pris des d::!.spositions tres nettes et· 

deliberetives au cours de cette session budgetaire . Il est evident que 

l'Assemblee territoriale n 1exerce pas la totalite des pouvo~rs deliberatifs que, 

peut-~tre,deticnt unp asscreblee cntiercrtQnt oouvcr.ain0. Toutcfois, on pout 

constater qu 1elle dispose de pouvoirs tr~s etendus qui lui donnent une 

autorite incontestable dans le dotna5.ne legislat:i.f et qu 1elle exerce µne action · 

effective desormais sur l'Administration et l'evolution du Territoire~ Au reste, 

comme pour l•ertsemble des problerr.es generaux , ce n'est pas tant la lettre que 

l'esprit qui importe et je puis affirmer que, clans le cas de la legislation, le 

maximum de liQerte et de possibiiite est laisse a l'Assemblee territoriale. 

A cet egard, je me souviens que la .tvrl.ssion de visi te elle-raeme a pris • des 

contacts avec les membres de l'Assemblee et a assiste a une session extraordinaire 

tenue par cette Assemblee, a Lome, avant son de~art du Territoire. Je pense 

qu 'elle a pu se rendre compte de quelle ni.anilalre serieuse cette Assemblee a • 

travai lle .et qu 1elle a su apprecier ~ sa juste valeur la mise en application de 

ces institutions nouvelle·s . 

M. GERIG_ (Etats-Unis d'Att.ifriql.le) (interpretation de l .'anglais) : 

Une phrase prononcee par le representant special a tout particuli~rement rctcnu 

mon attention. Elle avait trait aux pouvoirs supplementaires - sans aucun doute 

tres importants .- confer!:!s a c~t organisme dans le domaine 11:!g~slatii' ., Je 

n 'entends pas rouvrir la discussion qui s '.est instauree l 'an dernier et qui 
. ' 

avait surtout resuite -d'une difference de terminologie . Toutefois, je constate 

que, pour dec~ire cette Assemblee, on parle toujours d'Assemblee territoriale et 

non d. 1.L\ssembl.ee l~gisla.tive . Je serais tr~s heureux d 'avoir qu.~1 qu•.s prec:ls:tons 

a cet egard. 
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M. BA..~GUES (France) : Le pr_ob_leme que vient de ~oulever le rep_r .esenta.nt_ 

des Etats.-Unis_ a ete evoque . au cours de_ sessj_ons a:rterie_~es du Conseil de tµtelle. 
~ . • - . . 

Je doi ~econno.1:tre :41:1 'une con:fusion pe.ut, en_effet, w,.it.re_ dans l. 1e_spr:t. t _ de _ certa.ins 

deleg:1-es. . l~iais _ elle resu_lte d 1un __ q.efaut, peut-@tre, du caract~re f _ran~ais qu~, 

sur ce point _ - co;i:ime sur beo.ucoup d !t;.u_tres d 'ailleurs - est he:;.~i tier de la: Home 

antique et a conserve . un goO·;; particulier pour la precision juridique. _ IR-s. 
• ' . . . 

representants. de . l 1Italie et d~ la . ~elgique qui, dans ce domaine, sont dans .. le 

:i:@me cas que nous, doivent nous co·J1pr~ndre fort bien. Il est incontestab;e 9-ue. le . . _ 

iroi t f!__'anc,;ais ~ h~:d ti2r rln drot ":; ro.:nain, a conse-rve ce go\1t de la precis~o~ en 

mati~re juridique. Or il existe dar.s le droit fra~~ais un texte _qui s'a~~elle 

la lo~,.et .le vote d•une loi demeure le privil~ge du _Parlement. Il -~e s 1 e_nsui~ 

pas que les textr::~ _ qui ne por~ent __ pas ce nom 9-e loi, .qui s 1o:ppellent des arr~1s . 

ou des deliberations·" n 1aient pas la m~e force que la loL Maili .il ne -s 'agit . 

pas d'une loi, puisque le textc n'a pas etc vote par le Parlement. . . . 

A ~8; verite, cer-J:;ains actes so:-it votes par les assemblees des teritoires. 

dont la France a .la charge. Ces a~semblees s~~ppellent : Assembl~e territoriale, 

dalls le Te_rritoire sous tuteJ_le; Asse:nblee rep'.l'.'csentative ou Grand Conseil dans 

des territoir~s dits d 1Qutre-Mer qui font partie integrante de la Republiqu~ 

franfsai'.3e• Mais les del1:berations q_ui sont vott'.'.E;s par ces assemblees ont tr~s 

sou vent un pot;.voir, qui, en :wuvera:i.nete, ea f P..it les egales d,es lois votees par 

le Parlemen~~ 

Je p~endrai l'exemple du budget. L 1Assembl~e territoriale du Togo a la. 

faculte de voter le budget. C 1est un acte extre'me~ent important, puisque c 1est 

-l'instrument mgree de la politique du pays. Or le budget est vote. d 1 une mani~re 

3ouveraine par l'Assemblee et rendu executoire par un simple arre'te du Gouverneur 

1ui, d'ailleurs, ne peut pas se soustraire a eette obligation de rend.re le budget 

':lXecutoire. 
' Quelle arrr.e ., ree demanderez-vous, poss~de l 1Assemblee si elle desapprouve la., 

,olitique du Gouvernement? Eh bien, elle ~ une arrr.e extr@merr.ent efficace, qui 

~onsiste a refuser, par e~~emple, de· voter le budget. J 1entends bien que cela 

,?orterait entrave a la ma.rche des services administ;atifs, a la vie m@me du 

rerritoire. 
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M. Eargues (France) 

_Le pouvoir ex~cutif - mais le pouv?ir executif m~tropolitain, car on se 

ref~re, ace moment-la, ~ ·1,~chelon superieur - a la faculte de rendre executoire 

un budget, qui est le budget vot~ _l'annee pr~cedente par l'Assemblee. ·cela 

pour per~ttre -aimple~ent au:x servic~s administratifs de continuer de fonctionner. 

Mais le. pouvoir ex~cutif n'a pas le droit de voter un budget nouveau. Ce ~oit . 

appartient .- _et d'une maniere .excl·.1sive - a 1rAssemblee terr1toriale. C'est 

done l 'Assembl~e qui1 seule, a l~ facult~ de ·,oter le budget qui, je . le ret1~te, 

est l'instrument indispensable a la conduite d'une politique. On peut done dire 

que c'est veritablement l~Assembl~e qui a le contrflle de la polit;ique au · pouvoir 

executif dena le Terri +,oire·, et c 'est bien· l 'equive.lent d 'une lo1~ 
. . , .. 

Dans la. France metropolitaine, -le budget est vote par le Parletr:ent et c 'est· 

done une loi. Un budget identiq_ue mais ·· ~ l 'echelon du Territo:i.re ne fait pas 

l 1objet· d'une ioi/ ·11 .fait 1 1ob.:\et d'une deliberation ·de l 1Assemblee. · : , 

Il y a done simpl.ement · la une question de ·terminologie. • Lorsq_ue nous 

n'appelons pas no~ 'assemblees des a~semblees legislatives, c 1est parce que · le 

pouvoir l:egislatif' appartient au Parlen:ent. En d 1 autres termes, les actes 

I 
appel.tfa lois· ne peuvent @tre votes q_ue par: le Parlerr:erit, des . actes ~ui opt la 

m&:e force ne pouvant ~tre appel~s des lois 6 'ils ne sont pas votes par le 

Parlement·. • Nous disons done que l 'Assemblee . a .des -:t:ouvoirs deliberants, 

\ c'est~a-dire des · pouvoirs qui donnent force executoire aux deliberat~ons._ Ce ne 

.sont ""pas de~ lois ·pour · la simple· raison que le s textes votes par cett~ assemblee 

~ pouvoir d~liberant n 'ant pas ete votes par une assemblee qui a_ le pouvoir -

l~gislatif, c'est-a-dire le . pouvoir de · faire des texte~ que -1 1on ap-pel·le des ·leis, 

la seule assemblee ayant ce pouvoir etant le .Parlement. 

M.· GE..~IG • (Et~ts-Unfs d 'Ameriq_ue) ( interpr~tatiori de • 1 'anglais) ·· : 

Dans le cas ob. 1~ Parl~ment fran~a-is et'=nd au Territoire des · loi.s qu 'il a vot~es 

et s 1 il. y a conflit de Lois e·~tre 'Lorr..f! et· Paris, 'san:s do~te 1·es lois ·appliquees . 

sont-elles celles · de Paris''/ 
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• - M. · BARGUES (France) :- Oui, Monsieur le . . Pr~sident. Je•, reponds o.ffirma-

tivement. . ' 

J 1ajouterc.i seulement ceci : ·A ccn.pter du jour ou.· la. . loi votee .par le . 

Parlet,1ent fro:n~uis n 1 o.uro. pas lo. .. pr66minence sur lo. d6lib6ro.tion de· l 'A~s~mb.lee 

territoria.le : et• ou, dons to:us les dor:10.ines, c 'est precisement lo. delib6ro.tion .. 

de l'Assemblee te:rritorio.le qui a\.".ro. :force de loi1 le Terr.itoire uuro. o.cquis. •• 

son ind6pendance~ et c'est la le but que nous :eaoo.ycns d'o.tteinnre. 

i,i-~ .- GERIG (Eto.t-,s·.un::.·~ . e.' .Aol.::-ique) -( interpr6to:tion de l' anglais) : ,.. 

Nous 'av~ns ' suivi ·o.vec b~aucoup d!int6;~t lo. desc~5ption qui u 6t6 :fo.ite du 

nouveau Conseil de· douverner1ent et, plus porticulisreme:::.t, les d6cloro.tions selon 

lesq~~i_i~s. il . y ·o:u;ai~ un co.bin.et qui purticipero.it de fo.~on 'effico.ce a 

1 1 o.dmioi~tr;t:i.o~ du Terf.:ftoire·. Je ~oud~o.is d~ino.nder~ d 1une part; ci°ans • quelle·· 

.me sure les servi~ea ~u-i ~1.6.ent •• les con~eill.e:rs : ont un personnel: aut~chtone. : 

et, d 1o.utr~· port,· si ,les· c6nseiller~ ont e£fectivemeot une o.utonomie· importonte 

do.ns l.eur o.ctivite qU:otidicnne . 

: M • . TCUROT (Reprcsento.nt specio.1) : En o.ttendoot l I iosto.llo.tion 
. .. - ·- . -. .. . 

materiell~ definitive du Conseil de ~ouve~ne~ent, qui est ~e date encore 
" 

r6cente, une .~o.rtie_ des bttiments udr.rl.nistr~tifs o. ote om6nng~~ a 1 1 intention . ' ,.. . ' .. -:··· • 
des ~9nseil;I.ers •. Cewt-ci y ont l'entiere disposition de locaux ou ils vont 

• • • ' , , . : · + • • :- ' 

tr~vo.i}.ly+ quotidiennement, o.ins i que d' un service de sec_ruto.rio.t copmiµn ccmprenant 
. . . . :. . .:. 

secr6to.ires, st?no_-do.ctylos et tilo-;_:ihonistes. En co~pero.t::.on etroi te . o.v~~ l~~ : 

c~e."f.s , de , serv_ices,. ils disposent ugal,~men:t , !a> 1 ils le dcsi:cent, de l' o.i._de mo.teriell.e 
,. ' 

du personnel des services dont ils s'.9ccupent. - :. 

Ence qui concerne l.o. question d'outoncmie do.ns 1.eur activito, je dirni, 

que, toutes les semo.ines, ils pn.rticipe~t r6gulierement a des confcr.ences. de 

• • travo.i_{ ·q~~ ;e~nis~~nt, o.u Palo.is du Gou.veinement, le' chef ··du Terri to ire ' tb't 

les ~h~fs· :d~i serv':tces int6resses. .I.\~- ·cours de .ces conferences·, auxquelles · 116 

assistent et, ' je diro.i mieux , po.rticipent, les conseillers discutent et rcgle.n:b 
I 

toutes les questions d'ordre technique et professionnel qui intoressent le 

secteur d 1o.ctivito dovolu a chacun d 1eux. 11s sent en liaison frcquente o.vec 

le personnel de leurs services et je dois dire qu'ils ont toute liberte de 

tro.vail, d 1eoqu~te, de contrSle do.ns leur secteur determine. 
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-
M. Tourot (Represento.nt 

special) · 

Ainsi que~. je le disais tout a. l'heure, ce .n'est pas to.nt; la lettre qui 

importe, mais l'esprit. · Or l'esprit de coop6ration, non seulement du Gouverneur, 
~ - . • . 

mais des-. chefs 4~ services, est de donner aux conseillers toute la latitude 

voulue pour .qu'·ils _ se :ferment a cette 9-irect;ton, administrative qui doit leur 

incomber d'une mo.niere de plus-en.plus large au, fur et .a. mepure qu1ils .acquerront 

1 1exporienc:e du ·.cornmandement, d'ad'!linistro:~ion et de direction. 

Je citerai· a ·cet cgard une -phrase ti~6e d.'un ~iscours -prononc6 par le 

Gouverneur du Togo a, l!occasion de _l'inauguration de la session budgetaire 

de l. 'Assemblee., en octobre der:!:'.ier. Le Gouverneur .terminai t en d-isont : 

. 
11 J e n 10.i pµs a m: ctendre de :oouv:eo.u sur l.' imporlance de l1 evolution .. 

• politique. qui a marque le Togo au· cours de ces dernieres arinees, en fai~ant 

un .territoire-pilote dons la ·voie de . .- 1 1 administration des _o.i'faires internes 

par· ses representants." 

Et, precisant sa position, le Gouverneur o.jouta.it: 
11Desonuuis, ce sent vos p:".'opres ministres qui soutiendront aupres· de 

vous le~. projets d~ gou:vernen1ent. 11 

Cette declaration montre l'esprit dans l~quel ogit le Gouverneur qui, , 
•• • ' • __ : • ' • _ J • - • 

je le signale, o. dcbuti. il y a viogt-cinq ans colll!lle oleve odministrateur dans 
• • •, ' •· • • ~ • I • • • . I 

le Territoire ou il u accct1pli toute su co.rriere. Il udministre I!lo.intenunt le 
.. 

Territoire. en uyo.nt une coono.issance po.rfaite de ses habitants, de ses coutumes 

et de l 1administration qui lui est propre. 

M. KJ.lJL (Inde) (interpret~tion de l 1o.nglais) : Au cours de la 

quinzieme session d~ Conseil ~cono~ique 'et ~ocial·, le represent·ont de_ la France 

o. annonco que des ct~des o.vaient ete entreprises· sur le sto.tut des bo.bit~nts 
. . 

du Togo franqais. L1e?poir _avait e~e exprim~ que l 1Autorito cho.rgce d~ 
. . .. . . . 

l'administration etudierait la possibilit6 d 1eto.blir une citoyennete togolaise. . ' ' ( .- , 

Le representant special po~rro.~t-il nous inf'ormer des progres qui ont eti 

realises duns ce domo.ine? 

M. BARGUES (Fro.nee) Je dois dire au Conseil que les etudes qui ont 

ete entreprises n'ont pas encore abouti a des solutions concretes. Le probleme, 

a la vorite, est tres complexe. D1ailleurs, sa co~plexite a-ete indiquee a 
differentes reprises au cours des precedents dcbats du Conseil de tutelle. 
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M. Barroies (France) 

J ' o.j·out,e· qu~ • 1e t>robl'eme ?le . ·se: Pos~ pns uniquement . pour le Togo sous '• • • 

o.dmi~·istfnti~n frcih~o.ise , oa.is.-· pour ·tous les Ten:itt-~res ~ous· t ute·u~ . ·ire · 
regrette q~~ : ·c~·s ·· ciude'~ ·n'10:ient pns · e'n~:~re 

0nbo~tt, ·knis , o.insi que j'e 
0

1 ' o.1· dit; 

e l.1.es sorit ~xtr€~ei:le:nt dilico:t~es. 1> ' ailieuh;, eii.es 1>r.6sentent, pow ... ·1e 1'ogb sous 

adrriiiii;stra.tion.:. f;~qo.i~e ~ de mains· -~n moins a I int6r~t ,· lo. d0-:emino.tion 

jur1diquement pr6c.;i5e' d 1u:ue cito:/ennetO des . 'i·essortis.srurts des Territoire's 
•' ·~ • • :. " ... • •• ' A ~ t ' · · · , · , 

sous tutelle ne ·p:r6s·entnnt d 1:l.nt6ret que doh~ lo. l!lt:?sure· ou: ces Territ'oi:res· 

demeurent so~s' ·iu'.t~11k: •• Rtunt· dd~Iic 1que. nous · ·e~tiSogeons 'pou'r le Togo sous 

administrat~.~ll; frdn:10.:ts e ' ill:l t e'.-~-~~ ·a..=.i:;~k: 'pr ocho.in n'l1 r6gime de; tute°ll.e , j e ' pense' -~ 

que, doh·i ·re:lo.~i·•jem,int. :peu de · t .emps:_, .·lu ·quest1on ll(:t se \:,,:,sero. plus et ' qU:e lo. 

citoy~nn~t6 :du Togo· d~*o..itrc r oglce ;s~:·-;i~s bas-~s enti~rernent na'uvel.les, puisque 

l e stot~t· a~s 'hh~1 ihnts~ !d 1till
0

"ter'r1 to:i;e ~ ,'St '·st;ictement :fonction ·au· ·sto.tut ·a.u: 

Territoire lui-me'me . Eto.nt donn6 que ce sta.tut sern nou~eau,· ii e·st:·peut.:.~tre 

inutile de donner actuellemeot: ow. hob1.trurt-s ' ~:u • Togo un ·s-ta:tut qu t ils • ·sero.1ent· 
o:ppel.0·~ a o.band6~hir druis' un d61n:r t~es · ·b~~ef ~. • • •• • •• : • .• • •• 

·.· ... ,·. 
Ma que;t~?n, suivon~e 

. . 
se rappo;r:-~e .µ.~, lo_is ~u .Togq~:. Lo. Mission 1b v.i.si~e o. note que le pouvoir l.cg1s- . 

••• • • • • • • •• •• • ,. • • • ~' • • • I' • • • ., ' • 

l o.tit' n I e_st detenu po.r o.ueun des orgo.ne~ .. du Terri to i re. et .qu 1 11. se~it' opportun , 
de con;i~;· c~ -~~m~~ir .J.,ogisl~t~f a 1 ·0.. p-~p~lo:~~~;l ~u· <J;o~o . • • • • •• • • • .··: .. • •• ·: . 

Le ~ep;cq~~tnnt .sp6~ilil po~4 rait-il ~ous 1~re. o ' il y ~-e~ une 6vol~tion e~ 
••, •. . r I• 

ce sens? 

' . 
J :_o.1 r6pOJ:\O,U a cette question 11: y 

f -. . • • : 

: : . 

a. quelque~ inst~nts lorsque j_ 'o.:i expos0 dons quelle pies.ure o.vaient o-t:6 e l o.rgi~ 

1es pouvoirs de 1'Assemb~ee _t ~rr.itor1n1e. 
' o I ♦ 

Si le reprcs~ntunt de l ' Inde desir e obtenir d 1nutres dotails sur cette 
• •• • ..... J • . 

question, je lui denouder~i de bieo ~oulo~r _p~6~iser • . 
♦ .,• I • 
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M. BARGUES (France) : L'extension progressive des :pouvoirs de 
• : • . .• . • . • I - - - . , 

l'Assemblee territoriale est un acheminement vers l'octroi, a cette Assemblee, 

de p·ouvoirs legisiatif S comp lets J C I est-a-dire ~ans contrSle a· I une autori te 

auperie:ure. Si ce cont;.·$1.e existe encore 1 c 1 est j'uotement parce que le • • -

Terri to.ire demeure place sous le regime de tutelle et que ·1a tutelle est 

exerce_e ,P,ar d6leg.,.tion de l 'Organisation des H~tioiis Unies 1par la Puissance 

administrante~ Du jour ou il sera reconnu que le Territoire n'a plus besoin 

d ,gt~e p·lace s~us ·tutelle, la Puissance administrante s 'effacera et le pouvoir 

legislatif com:plet, tot~l, pourra etre exerce -:par de·s organes locaux. ' 
. ' 

N. KAUL (Incle) (interpretation de 1 1anglais) : Nous comprenons - cela 

fort bi~~ et' nous nous -rendons compte · que le pouvoir legislatif est actuellement 
.. -

entre ~ea mains du Parlement f'rangais. Nous aimerions cependant savoir dans 

quel domaine l 1Assemblee locale peut jouer un r8le~ Peut~elle, par exemple, 

' intervenir en rnatiere de legislation p6nale? Peut-elle modifier ou amender . . ' . 

cette legislation 7 Nous aimerions avoir des precisions supplementaires sur 

le r6le gue :peuvent e:ffectivement jouer les a'utorites locales. 

&,_~AR~ (Fra~ce) : A l' origine, lorsque le ·Togo etai t place · 

sous le mandat de la France par la Societe des Nations, le :i;,duvoir legislatif 

etai t exerce un~_quement par le Parlement f'rangaia ou bien_, par delegation 

du Parlement fran~ais, par le pouvoir executif c~ntral qui siege~ Paris • 

. Coµime je _l'ai indique tout a 1 1beure, une evolution s 1est produite au 

cour~ _de ces dernieres ~nneee,~ eurto~t depuis 1946. On peut dire gu 1il ~xiste 

actuellement ~n pa.rtag~ ·_au _p~uvoi:r l.egislatif entre le Parlernent f'ran~ais et •' 

lea assemblees locales~ Cette evolution se · pr~~uit a~ telle sorte que la part 

reservee au Parlem~nt franqais va en ditninuant,alors que la . part reservee 

a 1 1assemblee locale Va en augmentant jusqu 1au jour au, ccrnme je viens de le dire7 -

la part ·au Parlement f':rari~ais . aura -com:pletement •aisp·aru 'pour ne l~isser la place 

qu'a celle de 1 1as~emblee_ locaie, gui representera d 1ailleurs, · a ce moment la, 
la tot~iit6 du pouvoir legislati£. · 

Le regime _sous lequel nous somnes places aujourd 1hui est £ixe par la 

Constitution fr~nc;:aise, non point que le Togo soit _un Territo1re franqais, 

1 mais parce que, con:formement a 1 1 Accord de tutel.le gui a repris d I ailleurs les 

1 termea du mandat de la societe des Nations, 1e Territoire sous tutelie du Togo 
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eat administre cornme s 1 11 faisait partie --integrante des Territoires administres 

par le Parlement f'ren~ais et soumis a la le{:isletion e::10mmt du Parlement :fran~ais. 

or, la Constitution reserve nu Parlement, d 1une maciere exclusive, certaines 

legislations. C ' est , l e c;as de ,la_.l.egisl~tion penal.e et de, 1 1 exercice _des . .., .- . . .. ,. . · .. .· . . ', . ,, ..... '• ,, 
l i berte e publiquea~ Done, sous .1 1e~pire du r egime actuel et en at~eridant· . . . •. . . . . . . . . - . - . . . :· 
qu 1 une mod:i:1"ic_a'tio~1 y oo:i..t . apportee .- et, je le ,repete, des modific~tions q.e ee 

♦ • • • • • • • • : • ' .. ' •• • • • .. ••• •• • : , • , ' 

genre sont apportecs progreseivement au regime actuel .- la legislatiqn penale •• - . • . • . ~ . . . . . . . ... : -·: .. .;-
re s sorti t encore aux attributions du Parlement • . ·.• : . 

·' Hi..::..Ka....~ (·J.nde) • { 1titerpr.6J.:ation de . l,!an6lais) : .Na .queati~n . su.ivl:ln~e . 

concerne ·les :pou•iou:s .c}es . chefs. I.a J.iission de visite il I est· de~laree . ~n. :faveur_. 

du trarisre·rt :progressi~ ·des 'pouvoirs des , chefs :a · des orgaoi~mes democratiq\l_emen~- • 

elus et elle a -appr6uve -les·,plans de·-1 ~Autorite. administrante ·.~ ce _.sujet. _ ;E:J..le •.a· . 

egaleme~t f orrqule le ~0.eu que ·dans ~~,delai a~~ez ~ourt, .ces pouvoirs aoient 

trat?-sf.eres ~ : de~ a~~o~ito~ . ~ottm~r.~i~~ • • .. Le . ~e;r~sent~qt . ~pecial :pourrait-il nous 
• • - • ' • • • • • • ... '. . • .. •' ' ' . ' ' . • • . '·. . .• ':. · .. • • . •• • . , . • • ·,'! 

dire qµels progres ont: ete f ai ts . dr,ns . ce sena ? . • ... .. .. ' .. - . . : . . . .. .. : • .. . . .· • r •• , • -· .• 

•. ··1-1. TOURQ! (Representant ppecial) -: .A l..' echelon .des· circonscript;tona_ 

administratives·, -depuis de ja · 1951,· lea. cbefs de .. circ6nscri:ption -son:t a.ssiates-. 

de conaei:ts:· de : circonscriptions . elus ··au·· suffrage a deux degres et ch~rge~.:. 

• de coneeiller le chef- de circonseription. . Dmis· la derniere reorganisati on, dll 

Territoire,· lea con~eile de <;!ircpnacription .. o_nt yu leur_s __ po~voirs_ etendus . De . ' . . . ·. . . ... .. . .. 
m~me, l 'Aesemblee. territoriale, . au co.urs de ~a derniere session du ' iriofs .. d I oct~bre, 

.. • ,,. • • • • • • • . : • , . • • ~ .. • . • • "'~ • := ~: • •· • • : 

sur la pro:posi tion et. 1 1 a vis du Conseil de g_ouvernement , a donne la :per.sonnal.1 te . 
> .• • 

1 
\ • • , • • • ~ ._ , • • ' I • , •• !, , t , , ' , • , • 0 •• ~ , 

morale a ces- circon.ij_cri:ptions af'in p.e leu.r permet_tre de travailler plus .. . .. ' ' . . ' .. 
efficacement ~t ave.c ~-~us d I independan~.e e~ de portici per dnvant~~_c • ii. • 

, M·; · KAUL ( Inde) (interpretation de 1 1 anglais) ! Le Re:p;r_e_sentan:t .s:pe~_ia_l .. 

JlOUrrai t-11· nie· :dire , si 1 1 Autori t ·e. administrante s I est e;fi'orc~e .d 11-ntens-if1;er . ... :.: . 

la f'ormatiori· a·ea 'Africaina afin d I 1:3n faire des f'onctionnflires d~ . . l -1 adminiat17at~on., 
I 

e;t ··sf des ·prog1·ea: orit o·te accoriu:,J.1.e vera 1. 1~t abliasem.ent d -1une _angrln1.~t,1;"at_i~n . 

. ·, : .. 
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M. TOUROT (Representant special) : . L'Administration. a f'ait un gros 

effo~t dans -ce sens. Il est evident que ce n'est pas . du jour au . lendemain 

que l ' on. peut· devenir acministra~eur et occuper des pastes de direc~ion 

dont on -do11? conneitre les responsabilites. Cependan-t, pour hater l'acces 

des autochtones aces cacres sL-perieurs, l'Administrutio~ du Togo a des~gne. 

des fonctionnair3s autochtones locaux qu 1elle a norr.mes a des postes de 

responsabilite tels que ceux· d 1adjoint · au chef de circonscription, de chef 

de subdivision, d 1cittache au cabinet du gouverneur, de commissaire de police, 

par exemple . • Ila ne sonf. pas en20::-e tres r.ombrcux mais nous pouvone a .t ores· et 

deja c;mpt3r aUr enYi.r~n sept ou b.uit foncti-onna:i.res autochtones qu'i occupent 

depuls ·plus de de.1x ans · des poe:te·s de responsabilite_; dent ils assurent lea 

fonctions dans les meilleures conditions. 

• Afin de . developper· cette pol'itique d ' af'ricanisaticn des Cf!\dres j 1.ai eu 

,. 

l'~cca~1on d 1en parler hi~r dans m0n expose liminaire - on a cree1 a 1 1ecole 

nati6n~le de : la ·France dYOutre - H2r, un stage que peuvent suivre certaina 

autocbtones qui .aj;)pnrtiennent a nos cadres a:t'ricaina; a:pr'es deux ans d 1etudes, 

11.s peuvent acceder a des poste~ de responsa1)~1:i.te, soit corr.me adminiatrateurs, 

so1t . comme inspecteur~ du travail, ~ar exemple. 

Toujours_. pour }1lermettre l ' acces . des autocbtones a des postes • importants I on a. 

• retard6 la lini te d t~Ge pour le concours d 'entree a l' ecole nationaJ_e ae la ::!'ranee 

d 'Outre-Mer de cinq, ans, .. et) vue :precisement de tenir compte du retard des 

etudea des autochtones. 

. ~ . 

Je di!ai7 . pour ~onclure 7 .que i 1Administ7ation du Togo, suivant en cela 

la polit+que du Gouvernereen~_de la France, s'efforce, dans toute la mesure. du 

possible, . d 1ouvrir largement aux .A:fricains les portes de 1 1administration 

sup·erieure_. 
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~Y½ (!nde)· (interp~etati~n de i 1 ensia1~') nous remercions 

1 1 Autorit6 frn.n_~a_i::;e fOUt' les efforts qu I ell,~ 8C(:C;1}lit afin d: ouvrir l' ad..m.ni's·_. .• , 

tro.tion oux Air icc.il~5 • Cci:en<.:cnt, ncus o.in:crions (l,'le le\ representant special: 

:1ous in~lique si 1 1 ,Vl!ji:1ist::-·ution e. 0u non l' intention d 1 6te.blir une sorte de 

::orps de fonc tiom~:J.ire5 pcur le T~G':>• 

!:!!_1~,t (Ri·:prese:1tQ!1t ::;,;:cciel) J'ei deja touche ce .point bier; 

il s'aGit de la question des cu1res territoriaux. Au rr.ois de novere?re· dernier, ... 
un p:rojct d·e loi a •Jtc c:6;,~0s6 s ::.~· lr.: I3urec.u de 1 1 Asse1r.bl6e na.tionale a P,aris; . . . ' · . . . 

~e projct · est en-::()r•.} 8:1 i'!'ist~!l~.?; s':i.l etuit udoE·~e - c:t. 11 n'y _ a aucune raison -
. :·:; 

~cur qu-1 il. ne le s.:iit 'pc.::; clc...'1s un uvc!1ir p:rcche - il• ouv.i:iroi t largement 1 1 acc~s . 

1e tcus lcs cadres eux AfricuinG. 

lorc~ue ccln sero renlise, lee cadres forrees ceront pure~ent territoriaux; 

ils seront ·en ciuclq_uc sor:.o ofunini3t.r.js per 1 1 ;•.utori te loco.le, . tont au point .d~ • • 

vue de 1 1 o.vnnct=:r.:ent qu I au rc ·.:..nt c..e 'v'"\.lC c!u fin~~~c emer:t des Goldes et. traitements •. 

Celo. sera ·dccidu par 1 1 ,'\nsc~blee lccale du Tor;o q_ui, a ce n:crnent-la, aura en 

r.,ni ns toute 1 1 cclrr.iniGtrution des co.dres terrii..orio.ux. 

i-1. E;1RGUES (Fro:ice) : le projet de loi, dent vient de faire etat le · 
. . .. . 

rer,rcsentont 5pecial1 ccrr..~e il en uvait fo.it etnt anns la declaration qu 1il a 

pror.oncee hier. devant le Ccnscil d.e tutelle, rfpona tout a fait au· i.:;ouci 

~xprir::e r,o.r le rcpre:;entnr.t cle l.1 Ir:.de. D1 aillcurs, ce ncuci est legit:i.rne, · car 

jucqu 1a une date tres recente, dons les Territoires edministres par la France . 

la po.rticipe.ticn des o.utochtones o.ux . emplois de aircction etuit rela.tivement 

faible. Duns ce dcra~ine, le but a atteindre est de permettre aux autorites 

locales qui, dans ~n nvenir prcche, seront des assernblees elues eu suffrage 

universel de rcGler elles-~emes tousles details de l 1administration·des 

Territoires dont elles ont la churge. Jus~u 1a present, il n 1avait pu en etre 

ainsi etant donne la maturite insuffisonte des populations des Territoires et 

la difficult~ d 1assurer parmi elles le recrutement des cadres adrninistratifs. 

Le projet de loi qui a ete elabore recemrcent por le Gouvernement frangais . 

s'appliquera aux Territoires faisunt partie de l'Union fran~aise comrce ·aux 

t i 
. 1 d i d le~ ~·ut re r.:, les Territoires err to1res sous tute le; dans ce oma ne corr.me ans - o -

s~us tutelle sont administres de la meme maniere que les territoires franqais . 

Le but recherch4 per ce projot est de constituer une administration propre a 
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chaque territoire, • A l'heure actuelle, les cadres. sont fournis, pQur leur tres 

grande majorite, per la metropole; il en sera differemment sous le nouveau regime; 
' ce sera 1 1 administration locale, J. 'Assemblee terri to1·iale en 1 1 occurrence, qui . 

fixera les regles de recrutement et de fonctionnement des c~dres administratifs. 

En principe, ces cadres ~evront e·~re recrutes localement. 

C~pendant, il est vraisemblable que, durant un certain nombre d'annees·, le 

Territoire ne trouvera pas sur place les ressources necessaires pouJ: assu:rer_ .le 

recruteir.ent de cadres s:Jffisan;ment etoffes et qu 1 il devra faire appel a des 

elements venus de 1 1 exte:rieur. Mais . ces derniers sero::i.t recrutes par le_s autorites 
' locales et soumis aux mBmes regles que les cadres q_ui pourrront gtre recrutes 

sur place· jusqu'a ce que, les ressources locales eyant augmente dans ce domaine 

au fur et a mesure de l. 1amelioration des ~onditions de l 'enseignement,' il -soit 

possible ·d ' assurer le recrutement . des cadres uniquement parmi les habitants du 

Territoire. 

~AU.l;. ( Inde) ( interpretation de 1 1 anglais) Je remercie le repre-

sentant de la France pour les explications qu'il nous a donnees • 

. Ma ~erniere question concerne . l'extension du droit de vote , D1apres la 

declaration faite hie; :pnr le represent ant de lo. Frw:1ce, 1: Assembl6~ ·nat.iona.le . 

fran~ai.se -av:li t, en novembre 1955, vote une lo1 qu1 n' est pas encore completement 

adoptee, mais, qui p;r:evoit l'e.pplication du suf:frage universel ·a tous les ad1.1ltes. 

Je voudrais ~avoir ciuelles. sont les et.apes legisle.tives qui restent encore a· 
' . 

franchir pour 9-ue ce projet de loi soit adopte? Quand est .. il vraisemblable que 

cette nouvell.e_, loi sera appliquee dans le Territoi_re? 

M~ ·:iJARGl.TES' (Fran~e) : En France·, la procedure legislative est la 

suivante. Je la resumerai. t r es brievement . 

Les projets de loi sont etablis par le Ministre :responsable; 

ils sont approuves par le Conseii des ·ministres{ ' puis, ils sont ·soumis pour avis 

a 1 1Assemblee de 1runion fran~aise, dans ia· mesure 6u ces ·projets de loi inte- · 

ressent des territoires autres que la France m~tropolitaine; ils sont ensuite 

votes par l 1.As~i>mblee nat.ionl:l.1.P., a:p.1:es discusi::.i.on devant le Conseil -0.e la 

, Republ.i que . 
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Dans le cas actuel. , un certaii::i ~ombre d'eta:9es ont ete franchies . Le projet 

de loi. a et~ etabli par 1~ Gouve~nemant; il a re~u l'accord de . 1 1.Assernblee de -.. - . . 

l ' Union fran~aise; il. e. ete vote par 1 1 Assemblee nation.ale et il a .·ete traris~is • • • 
. . ., ' : . . , ' : . ' . . 

au pons~il ~e la rtP.publlque l orsq_u I est sur,,cnue pre.maturement la ffn de la 

legislature . A-.•e,: la 1.egisle:~ur~ _n:i_uve1;i.; , ce tex~e dcv~a. Eitre vote de· nouveau 

par l ' Ass~bl~.e ne:~:tonE'J.e . . 'J:'.:mt aonne a pe~s-er d., ailleu~ s • qu 1 il. • ser·a vote 
. . ~ . . -... _. 

exactem_ent dans ie merne texte que c elui qui ave.it. ete adopte il y a aeux mois . 

Lorsque l~·' \~xt_e· anra ete. ado:;it.6 J?a;· -;;~ ·sembie~ nat:I:onal.~, il ira devant le 

Conseil_. .~~- i.~ .R,6p~.1b;ti~µ.3 ; ·pui~. il r,zra .,;re~a:~ exe_ct:toir~ _par l.e Pre~i~ent de la 

Republi~ue.. Si. d; ~~t:~:es trevn~~ plu~ -~rgents ne • vienn~nt pas ~ntraver. le . .. . . . . ~ . . 
ryt~e .. de~. d~bats ,de 1 1Assemble~ _,nat.~o~ai~ , ~l ~s·t vrS:iscmblable, q_ue dans un 

delai ·ties .bref - .queiq~es semaines -: ~e-·p;ojet sera vot_e , • • 

·A- prop~~ ~~ ·-s~ff'ra~e ~~i-~~r-sei,' _-_j~ vo~d;e.i·s 'repeter u~e . observation ••• ••• 

que j I ai fa.i te deja dans ma declare.tion d I hi-er . Dans ce d~maine, il • y · a. · e\1 u~ 

tres grand progres. Avant la guerre, le suffrage n 1existait pas ou· n 1existait 

que·~a:ans des cas tres determines au .Territo:q.-e_. En 1946,· lorsque fut, creee 
' ' • 

l 1Assemblee territ0riale; elle fut elue ~ur la base du suff~age restreint; 

a cette epoque; 11 n'y avait, s1 mes- so~veni~s s~nt exa~ts, q~~ 6. 000 .~iecteurs, 

n y eri · a eu plus de 213. 000 . aux<C:.ern:i:eres. e;i.ec:t;i~ns leg~slatives, qui se sont 
~ ... ' . 

deroulees le 2 janvier , 

"Dans c~ ·: domaine, : au mains autant .. qu' en tout; autre:, il • convient de proceder 

progressivement . Le :probleme est douple; i'.l . . s 1 agit, d 'unc p~t, de la mi~e_. en 

v i gueur ~·dlinstitutions de .caractere: democratique; et., . d •~utre par.t .1 d,e ne pas 
. . ' 

heurter trop brutalement des traditions seculaires. Nous . sormr.es obl;_ges. 

d 1harmoniser les institutions traditionnelles avec notre desir d ' instituer, le 

plus rapidement· possi ble , des formules comparables et• meree · - dans .t~ut~ :l.a 

'mesure du possible - identiques a celles· qui sont eh ·vigueur dans les pays 

OC?identaux, not~ent en France . 
n · ne 'me ·para:it _paif iriutile de r appel,;;-r, ~EL- c·e propos·, que 1 1 accession· au

suffrage· univeil?el,' a~~s un pays tres democrc.t:i:que co.mme la. .France, .est -t.res 

r ecente·; 
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Le auffrag';!universel a ete institue en France, en principe, en 1848, ·c1est-a-dire 

il y_ a a ,pei"ne plus _ de cei.'.t ans. Il ne fau-t pas oublier celao De plus, il 

s'appelait suffr2ge universel, mais il l'etait t:ces r,.:iu. puisque les femmes ne 

votaiant pas et q_ue ce:r.taines _cate1sories d1hommes ne votaient pas non plus, 

notamm~n-1? les mili tatres. Ce n' est que tout rece:nmcnt g1J. r en France., nous avoFls 

eu le suffrage uuivers~l des ad~Jte3o Il y a fort peu d 1annees que les militaires 

et les feillr.les votent . Il y a d'ailleurs certains pays europeens que nous 

prenons comme exemyle de pays democ~atiques et dans lesquels les femmes ne ·votent 

pas . En outre, da:1.r, _ds~ pc.ye r~oches _de l 1Euro:!)e, il y a des obstacles d 1ordre 

religieux a 1 1 a:;niJ.i cei.t iou du vote des f'e:nmes . On voi t Jone qu I il existe des pays 

tres largement democrati~es et danz lesquels le suffrag~ n'est pas abs~lument 
' ' 

universel. - Il 1 1est maiptenant en Fran~e pour les adultes sauf quelques 

categories d'exceptions corrur.e les alienes, les prisonniers, ~eux qui ont et6 

prives, par decision de justice, de 11 ~xercice de leurs droits politiq~es. 

Cette evolution, qui a demande des ·sieclcs en Europe occ'identale, exige aussi un 

certain temps pour les pa;ys d'Afriq_ue qui, il y a moins d1un demi-siecle, cornme 

je l' ai deja rappele, ne . co!lnaissaie::it q_u 'un regime feodal ou parfois l i anarchie~ · 

Si nous reussissons - et je suis persuade que nous allons le faire daris un deloi 

tres bref - a appliquer un regime de suffraGe universel copie sur celui des 

pays occidentaux, notamrc.ent de la France, duns un pays cornrne le Togo, nous 

pourrons considerer que nous avons franch~ en moins d1un demi-siecle,des eta.pes 

qui ont dema.."ltl~ plusieurs siecles ·pour la ·France metropolitaine. 

M. KA.UL (Iride) (interpretation de l'.ang.lais) -: Je remercie .. le 
--:-"""\-- ' . ' ' . . 

representroit de la France pour 1 1 explication t':i:·cs complete qu 1il m'a fournie,; 

Je pa.sse _au systeme judiciaire. Les tribunaux du premier et ·du deuxieme 

degre sont' generalen:.ent pres:ides par des fonctionnaires administratifs alors que 

les tribune~ 'couturriiers . sont· pteside'ir p~r des not·ables, des chefs traditionnels. 

La Mission de visite ·a ex'prime le voeu que cette situation puisse ~tre arnelioree 

soit par l'unificatiori du systeme judiciaire, soit par une ·+eglementation.des 

tribunaux coutumiers qui -respecterait dava:ntage leur independence par rapport a 
1rAdministration. 

Le Representant special pourrait-il nous dire dans quelle reesure on a pu 
' mettre en application la zuggestion de la Mission. de visi,te? 
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M~· TOURQ! (Represen:tant special) . :· Actuellement, au Togo, , dans lea 

circonscription·a; il- y ' a. des tri?unaux du pr•~mier et du dm.uc:i.eme degr <% : ainsi que 

des t r ibun~:ux coutumiers • • Ces dernicrs . sont, en princi:re, presides par l es ~-~efa 

de canton ou p ar des ·chefs su!)ericu,:s 'qui, da.us la r egion ou ils se tro.uvent, • 

r egleht . t outes le6 diSC'lt.si ons I de quelq_ue O:t'dre gu 1 ellcs soi~nt I qui se 

pr oduisent a l'interi eu:c da l e~tr :region. En principe, ils sont surtout cparges 

de la concili.at'i on et, en fa.it, c 1est ·leur s~ule ·t>O~sibilite de rend.re l a . justice, 

• Quant aux =·tribunaux du prer.iier et du dewcieme degre , ils_ sont charges de _ 

rendr':! la j•.1stice e:,n ·111atie:r.e c.ivi.:L~. cxclusivea:ent . Lo:-squ'il. s 1 agit de questipns 

cfl ordre· penal, on s·tadr,~c-se am, t::-ibuna.ux qui se t r ouv":!.lt a Loma, notamment le 

tribunal correctionne1. 

Les tribune.we couturniers, qui respectent l a. coutume, · donnent· le max.imum .de· 

satisfacti bn et; -pour le moment , il n I y a · .pas lieu de modifier l' etat de. choses 

actuel q'\ii peut encore dtirer un c:::rtain t cmp·s • 

• M. KAUL (Inde ) ( interpretati·o~ de 1 1 angle.is) 
.-.-- . \ . 

p qrte . sur· .le nombre ·des avocat,s etablis au Togo fre.n~ais•. . 

Ma. derniere question 

Par arret0 du 

8 avr~l. 19,5, _le nombre des evocats d~ Territoire a ate limite a trois . Les 

a.,;~cat~ ~o~t ~~~es -par ·1e· Co!lllllissaire de ia Republique. · La. .Mission de visite 

~vait demande que l' arr@te en question fut mod~fie afin de rendre l 1e:xercice . de 
' . 

la_ profess ~o..i. d 1 avocat degag_e de t out·e intervention admi~istrati've. La del e

gation de l'Inde a.imerait savoir si la modification en queation est intervenue 

et si le nombre des avocats, dans le Territoire, est maint.:mant plus eleve. 

~1. '!'.Q.URCT .(Repr6senta~t special) -: L1ar~ete . eri question a ete pris pour 
I ' • 

eviter que n 1 i mporte qui ne vien~e s'instoller dan e le Terri~oi re et n 1abuse de la 

cr~dulite des autochtones . La que~tion a ete revue et je pense ·g_ue, dans un 

proche avenir, il n'y aura aucune di°ff'1culte a augmenter la.rgement ie· nombre des 

e~o~~ts qui :voudront s I inst~.~er ~u Togo s ou's administration· fran~a:f:~e . 

M. CLAEYS BOUUAER!, (~elgiq~e) · : Un certain nombre des eclairc;issements 

que je comptais derr.ander ont deja_ ete f o~nis au Conse.i l a. la. suite de questions 

posees par les representants des Ete.ts-Uni s et de 1 1 Inde . Je voudrais _cependant . . 
faire ,appel a 1 1 .obligeence . du Repr~se.ntant .S}?ecial. pour obt~nir certainee 

precisions de detail d 1ordre plut6t .technique. 

I 
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Il est evident que l cs attributions de l 'Assemblec territorialc ont un 

:!Sracterc legislatif puisg_uc, sous reserve , bicn cn'tci:..du, du droit -de veto . dent 

~st invcsti l e Raut- Commissairc cit aussi de la possibilite, pour cc dcrnicr, de 

rcconduirc l e budget de 1 1annec precedcntc, 1 1Assemblee· tcrritoria1c a le pouvoir 

1' cmpruntcr, de voter le budget, de prcndrc des decisions aussi coracteristiquemcnt 

Legislatives Que la modi:fication· dc 1 1assiotte et du taux ·des imp$ts . Jc r clevc 

3.USSi , ·dans la 11s tc des attributions qui ont ete cxercees, en 1954, par l 1Assemblee 

territoriale, l 1octroi de porini s· generaux· dc rechcrche mini~re au Togo. 

Jc voudrais savoir si ces pcrmi s , qui s ' inscri vent, · jc suppose , dans le cadre 

i 1unc l egislat'ion m1nierc promulguee :par l o Gouvcrnerncnt -central, comportcnt aussi, 

pour 1. 1 Assembl6~ t .~rrJ.torinlc, le pouvoir d 1 assortir cette autorisation de 

::ondi tions au :p;·of:t t du Terri toirc et, :par oxompl.o, • de· fixer lcs conditions de durec 
. . . 

~t de parti cipation evcntucllc du Tcrritoirc a la constitution future des orga-

riismes qui s I occ1:._pcront de 1 r exploi tatio~. 

r-1~ • TOUf<.;}T (Fc::prescn~~nt special) I l est exact que lcs !)Crmis nc sont 
I • 

:lCcordes quc so-:.is ccrta.incs goranties prises a 1 r avancc par le Tcrritol.i:-c et 

controlees par le Service des mines qui, surtout depuia que l ' on a vu l~s possibi-. . . 
Lites miniercs qui existent dans le Terr~tqirc et quc 1 1on nc conna.i ssait pas 

auparavant, a pris une ccrtainc extension. Actuellomcnt, si 1 1Assero~lec t qrrito-
.. : • I' ' 

dale cs·t appelee a deliberer sur 1 1 autorisa~ion de ccs _perms i;nportants c 1 est au 

3ervicc des mines qu I il appartiont de contr8ler lo. bonne execution des ga,rantics 
. . 

~t des obligations que les conccssionnaircs de mines doivcnt respccter . Une sortc 

ic cahier de charges est etabli et le Service des mines s 1occupc de verifier la ' . . 
Jenne executi on des conditions fix~cso Des garantics absolucs sent prises en ~a 

~atierc aussi bi~n a l!egard du Tcrritoirc qu 1a colui des autochtones, notan:.mcnt 

iu sujct de la prop~iete du sol. 
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M. CLA.~ BO~~-(Belgique) La deuxieme question, . que~t~on de 

detail,, 9-~e je youdr8:~s P?ser , .qc:mce~n~ _les chef~. tradi_tionnels : _.ch~fs _ . . 

superie~s , chefs ;de .canton, chefs de village et ~hefs de _quartier . .Ces chef's . . . . . . . ~ . .. . . . . . I 
tradi ti~nnels joue1;1~ actuellemen~- un r$le .varia'ple futns la vie sociale et 

+ •• • • • • • • • • - • • ·" • ' .... • • • • • 

poli ~ i que du Territoire . . Je lis dens l e. rapport de la Mission de visite que , .. - . . .. . . . . .. . ' . ' . . . 
dans .le. sud notamure.nt , l es _partis pOl?,-tiques:,"s 1 efforcent tout natm.~ellement de ; 

• • . • • • - • • •' • • • • > • • 

g£1gner a l eur cause ... l e!:l .chefs tradi tionne l s ou· de pl~cer l eurs partisans . . 
' • .. • •• _. . • •• • • ' .. • • • i + ... ' · ' ••••• 

a la t ete o.es cheffe:ries . Ainsi, 1~ c~ef:feri _e _p ~r d de _plu~ _en p_l t;ts s ~n 

cara c.t .~r~ t ::a.,ii tionf:lel _ -~t. la ri vali te poli tique tend •a se _transformer en _. ri vali t~ . 

de chef fer i ~!; i:_ ( 'J"(l2ll, page 35) . . :, , . • 

N9_us . ~iJ; c·,:is .a le. p age .suiv~nte que, tirant s ~~s cc;~:J.usions de cet et.at 
• • • • • ' • • • + • ••• • • • • • + -· • ~ • 

de ch~ses, 1~ ._Puissan:ce 8:dlm:ni~~-r ante considere que bient6t , dans cer~a in~s 

regions to1.~t au ruoins , l e chef tradi•tionnel fine serait plus que le gaz-dj en 

traditionntl ~~ certains rites tribaux et religi eux11 • Compt e tenu de 1 1 obser

vation . qui "figu~:e a. ia page precedent~, peu~~itre ''pourrait~·on y ajouter-qu' ils 

auront e.ncore cornme· autre d~bou;·h ~ i1 ac.tiv:tie ~~lit:i.que, ie r ol~- de ' ct>r.,f l;cal 
d t uri ~pa'.i~i poli tique . p~r exempie . • : • • _. : • • • • • •. • : 

.. / • -· . ' •• \. . -.; . '. : • . . : •. ·- ~ ... 
Ceci ·etant, j 1 en arrive a 1a ·p1ace qu1 occupent actuellement ~es chefs 

, • l , . . . • 

da.ns i 1 organisation . I ls sont encore charges de fonctions administratives et 

juclicia:i~es ~ • 'Fon.ctions· ·administrati ves : per~eption ~e; it~ots ~ t enue des 

r egistres de recensem-:mt, d'etat civil, fonctions de p.olice; fonctions 

judi~ i -iires de . c·o~cili.ation: 
.. ... . . 

Le representant ' special pourrait- il commenter l ' evolution gu1 aura cet 

exer~"fce de f0~cti~ns: fiscales et 'judiciair e's , surtout dao~ le sud du TerritoirE:, 
:. • •• I • • • ' • 

compte·· tenu d.e ·11 evolution constatee dans le 'role meme qu1 occupent dans cette 

·societe les chefs traditionnels ? 

~ . TOUROT (Representant special) : & Afrique, l a coutume et les 

traditions se maintiennent encore tres fortement et tous les chefs , qu' i l 

s 1 agisse des chefs superieurs, des chefs de canton, des chefs de village ou 

de ~uartier, s ont en quelque sorte une emanation de ia coutume qu 1 ils 

incarnent . s1, pa? suite de l 1 evolution politique et sociale actuel l e ,
1 
les 

chefs tendent a perdre un peu de l eur caracter e truditionnel, s'ils n 'ont plus 
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le rrene poids dens la balance et d.ans la vie du ~ays 1 . ile conservent encore, 

11 conv1e t ae le r econnaitre,une tres forte .influence et, actuellement, 

l'Autor~te admi nistrante s 1 appuie entierement sur ewe d.e.ns 1 1administration des 

circcnscriptions. •. Ils soot vraiment les precieux auxiliaire3 de la Puissance 

administrante et , au fond , que representent-ils? Ils ~ont ~e point de 

jonction de la coutume et de ' Administration, -parce que, incaro~nt a la fois 

la tradition et la coutume, ils representent en q~elque sorte sur place 

l 1 Admin1stration. ·ce sont eux qui sent charges de faire la jonction, le trait 

d'union, trait c. 1 union q_u 1 ils assurent encore, il f'aut le dire, dans d'excellentes 

conditions . n P.~t ~vident que,dans 1 1 aveni r,des personnalites politiques ou 

autres arri rer ·~)~ 'C a prendre une c~taine :i.nfl.uence, mais je crois que cette 

heure n'est pas encore venue. Quoi· q_u1il. en soit, l 1Administra.tion a encore · 

interet a s 1 a9puyer sur eux parce queJiis _representent dans ie pays , il faut 

le reco na:t-;;re, u!le stabilite cert~ine . 

1 C½.:~:S P.C_;!_C'AER~ (Belgique) • Je . voudrais pose.r une dernilre question. 

Elle concern~ l~ compooition '4.u tribun~l coutumier qui, je suis het...re-,:.:r de 

l 1 ap:prendre - je n ' en doutais d 1 ailleurs pas - rend les pl~~ grands services . 

Le siege de ce tribunal coutumier,que l'on rencontre d.ans la plupart des 

subdivisions, est-il compose de chefs ou . d 1autres aut o--:hton.~G _plus ou r,1oins 

qualifies pour interpreter J.es coutumes 7 

' M, T9t.MOT '(R~presentant ~pecial) : Les tribunaux coutumiers sent 

pres"deo par -un chef nomme par l.1 .A. ministration et assiste de membres assesseurs 
\ 

choisis parmi les notabilites ae l a region, compte tenu des coutumes des 

differentes popU::.i-.tion.s . locales enviroonantes . 

I 

M. ASHA_(Syri e) (interpretation ·de l 1anglais) : Avant de poser mes 

questions au representant de .la France et -au representant special. , je voudrais 
1-
~ssayer de determiner exactement quelle est la ·position du Conseil .a 11 egard du 

logo sou~ administration f'ran~aise. Quelques explications. out ete apportees 

~epuis que j'ai prepare mes questions et si certaines d 1 entre elles ont deja 

~te traitees, le representant de la France et le representant _special. pourront 

,~turellement les ignorer. J 1 essaierai cependant d 1 eviter toute redite. 
~ 
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L~ representant de .la. .. France a .rappele bier ·que, . cette annee- ci, le Conseil de ·· 

tutelle s 1 interesse· particulierement ace Territoire en raison ·de la r esolution 

944· (X) adopt·e.e par • 1 1',A.ssemblee generale et· trai tant du 'probleme . general de 
., 

1 1 unif'ication du Togo . La. : sc~~ion I I de cette resolution traite exclusivement 

du Togo sous. ad!+dnistration fran~aise ; par cette resolutio_ri, 1 1 Assemblee generale ; 

prie le. Conseil_de-.tutell~ de fa.ire, ~u cours de sa presente session, une etude 

specia le de la que~tion de savoir a quel moment et dans quelles circonstances . 

' il sera possi~~e .de proceder a .des consultations des habitants du Togo af.in de 

connaitre :le u'.1.-~ voeux touchant 1 1 av:enir • du Terri toire· . . 

J e· ·crois; C':1UlEirendre que l a question de c·ette . etp.de special.e nous ser-a posee 

un p eu plus t<-..:-:-d.;, f:-U cours de la p:resente session . • C1 est · au moins ce qui 

ress ort de 1 1 examen de l I o:i::dre du jour,. mais ·ma. . delegati·on estime que le Conseil 

devrai t . r echer c..'1er si le Territoire est assez' ·pres ·de 1 t a.utonor.1ie ou de 'l 1 inde

pendence p.-,u .... qui un ~lebiscite decisif ou une autre ·forme de consult a:tion 

puisse y etre o.cgani~e , poi.lr _fixer qu~llc forme d 1 ~utono::1ie ou d' in~e

pe~a.~~6e. ' l ui ser'a accord.ee et dete'rm:L~~r ' s 1,il: desire, comme· 1 1a c.ecle.::-e hier 

le r epresent~n_t de l a ·Prance; demeurer • daris 1.e ·cadre de 1 1 Union fran~:_,_:J. se a p~u 

pres' s~; 'i_~' base actu~lle, ·~am.me semble le s~ubai.ter presentem~nt 1 1 Assemblee .. • ' 

territoriale . 

Nous . sa~o;s egai eme~t' que· te repr~~e~tant de la France nous a expliqu~ 

hier que son Gcuvernement n1 etait pas encore pret a presente r de propO$itions 

apropos 4 ~ ces cons~ltati ons , mais qu' i~ compte. le f aire soit ~ ~a pro~haine 

ses~.ion du Conseil, .soit a. ~me session speci~l,.e dont 11 pourrait demande:l' la 

convocetion . 

C1 est .la i::.,e declaration fort int er essante. a laquelle nous attachons une 

grande i rnportar.ce . Elle n' elimine cependant pas la necessite de proceder a 
1 1 etude. speciale don't ·j 1:ai 'parle et qui ·s t avere -d ' autant· plus: uti :\-e que. le 

reprGsentant de _ ·1a France nous a egal.ement declare l11er que , de l. 1 a vis de , .. , 

son Gouver nement, 11 objectif du systeme de t utelle a presque ete a tteint au Togo· 

sous administration f ro.n<sai se .et ' que le s t a~i.:.t futur du Territoire peut frtre 

fixe sans t r op de retard . 



M. A;,;ba (Syrie) 

A notre avis , · cela signifie que 1 1etude speciale devrait gtre entreprise 

de toute fa~·o'n, parce· que le Conseil devrai t . faire savoir a 1 ' Assemblee genera le 

s I il est d I accord pour estimer qlie l' objectif de la • tute l l e ~-st sur le point 

d I gtre· atteint. 

V~us m I excuse re,( ··sj~ j I entre encbre ·aans· 'cert~ins detai l s au sujet de cette 

declaration;' mr:i:is' m~s que~tions dependent ·ae tette declaration • • 

. Ma delegation se sent une responsabili te toute ·Speciale, c~r e l le a eu 

11 honnei'.:ir "ti;·~-~voyer u~ membie• ii. la Mission de visite, laquelle a soumis au 

Conseil de tutelle deux rapports: un ·rapport special et un rapport reguiier. 

Nous regrettonc g_ue M .. Tnrazi ait dQ quitter New-York avant de prendre part a 
cette discttss~~n; t~utefois, il . nous a donne des expl':ications quanta la signi

ficati~n et aux intentions de~ rapport~ de la -~.fission de Vi.Site. .Ma delegation 
. . 

tient a defendre le point de vue de la Mission de visite.' . . 

J 1ai du fe, •:.re ces quelques observations, car j'ai et1{ un l)eU ·etonne de la 

reaction de· 1 1Autorite admini.strante a 1 1egara des rapports ae· la Mission, de 

visite. No~s a-.·ons c~nstata cette reaction a la fois dans les· observ:::tions • 
' • ' 

ecrites et. dans les ·declarati ons que le representant de l a · F~ance ~t l~ repre-

sentant special ont faites hier . J' en av~is presque ·conclu que le rapport aont • • 
• • ' ! ' 

parlait le representant de la France etait un .. doc~ent' absolum~nt diff~r~nt ·au · 
. .. . . 

rapport qu·e ma delegation a etudie et g_u I elle approuve entierement. • •• ·• • 

J e vais commencer a poser des question's. Tout d I abord, •• je ~ serais recon

naissant au repr6sentant de la France s·1 :i.l pouvait faire des observations ·compi6- · 
. . 

mentaires Quant a l 1attitude de son Gouvernement sur le point principal du rapport 

de la. 1-IissiQ_n de visite . Ua del'egation avait cru comprendre, grace aux rapports 

de la Nission d3 vis i te, que si 1 1 on pouv~it •constater :a•es p'rogres·· dans les 

I dotta ines econo~ique .. et social, i l ·u ,·en etait pas de meme dans le d'omaine ' politiqu·e . 
' ' 

I Alors que . ie representant de la France croit q i.le le Togo n 1 est 'pas loin a 1atteindre 

, l'autonomie et 1'1ndependance, la Mission de visite semble juger qu'il n:en eGt 

pas du tout ainsi . Dans le paragraphe 120 de son rapport special (T/1206), la 

~1ission indique que ce n I est qu' apres 1 1 accomplisse:ment de certaines re:formes que 

~e Territoire pourra songer a decider de son avenir . Dans son rapport regulier, 
I ( · 
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qui est .. ~esume par ·l e.• .. Secr etariat dans le document T/L,630, la Mission e.J:Cpl,ique 
• • ' I • • • • ' 

plu_s_ clairen:ent .Ja_,pature de ces r efo.r mes . _Dans le paragr aphe 17 du T/L. 630 , 

la .i-Iisoion de visite f'ait la .constatation suiv~nte : 

" ••• qu ' aucun orgene du Territoire ne participai t eff ectivement a· l ' elabo

r.ati on .};Jes lois , que les attributi on~ de l '.Assemb,lee .terri t _oriale etaient . . . . ' . ' . . . . ' . ' . . . ' ' 

uni quement d ' ordz:e i:~gl~_n:enta.ire . ~t que le Parlement f,ran~ais demeurei t 

aouv~~cin ~n toute J?at1er~•-'' 

.Dans 1~ -pa~agral)he 28 du m~me document., nous cons.tatons que le Miss i on .. d.e 

vi~i te ~ .. ten~ _c~mpt_e .. ? e ~ d1sposi ~ions dE: . la Loi _ du 1 lQ Jivri1 .:1~55 auxg_u~ l.~es . . . 

1 1 J .. utori-te ad.:r.i.n~sti:ante at~ac.he ta~t a 1 ~mportan~e; . i;outef qis, e lle a fai t 

r emarquer · que . C"M, J::eform.e!:, de.vra1ent .etre, .compl etees par d '.a utres me sure~ si . . ' . ' . . . : ' . - : . . . 
1 1 on voula it ;que le Territoire acce de a l ' a.utonomie complete et S'}i t en m~sure ,. 

·· - .. ·• ·- t " • - • • • • . - ••• 

de s'elever au-dessus de son s.tatut de Territoire sous tutelle. La Miss ion '·, ... . .. : ' . . . . • 

poursuit • son r e.:i;,port en exprimant 1 1 e_spoir que les re:f'.ormes du 16 avril seraient . . . .. . .. .. 

completees dans · quelques anHC'=S -pa-x: 9 1 autres mesures _qui f'~raient de l'Assemble~ 
. . . .. . '' ,' . · . ; ... 

terr itoria le une assemblee l~gislative dotee d~ pl~ins _pouvoirs en matiere . - . . . . . . . -
budget~ire elue au suffrage univer~el a1r~ft et 4µ , C~n~e11. ae g9cverllc·::1~ . .:..;~t •. un_ 

• • ,I • ) • • • .... • • • ' • • • • • .. 

veritable Cabinet de ministres r e~p~n~abfe.s dev~nt l'Assemblee. 
. -- . . • .· 

Il ,existe .donc que,lquea contradictipns . L'Autor1te admin1strante declare . ... . . ' . .. . : . . . . . 

que le Togo approche de l'autonomie • . De so~ cote, ~!l- ~1ission de vis ~tE::. d,it 

que cet:t~ autonorci.e ne pourra pa.a ~tre atteinte. avant plusieurs ~nnees e~ que . - . ' . .. . ' . . . . . . : : 

ce n' est que lorsg_ue le!T~rri"toire aura sa . propre _assemblee legislative., son . - . 
propre minist ere - ce qui .n 1est pa1:1 encore le ~as - qu ' elle pour:ra atte1ndre . . . '. ' 

l'au~onomie • . L' Autprite ad~iniztrante n!a cependa~t rien dit jus~u ' ~ci 9e 
cette contradiction,_ pas plus qu 1elle n1a f a it allusion eµx propo.sitions et . . 
aux recommaR<la-:ions de la Mission de visite. 

' 
Je . serais donc_r econnaissan~ au 

r epre~entant de la. Franc~- de bien vouloir nous donner _quelques expli ca~ioi:s ~-- .. 

cet e_gard • . • .. . . 

I 
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. • ·M. B.l\RG.UES • (France) : Le representant de l _a Syrie constate que le 

conseil est dispose a porter, au cour_s de la presente session, .un interet special 

. aux problemes que souleve l 1adninistration du Togo sous tutelle ·f r anqaise du f ait 

que 1 1 i1.Ssemblee generale, au cours de sa dixieme session, .a adopte une resolution 

dont le representant de la Syrie · a donne lecture , .du moins en ce qui concerne 

le paragraphe b) relati.f a 11avenir du Togo sous administration fran~aise . 

Cette resolutionT a mon avis , ne j ustifie pas un inter &t special car, des 

sa creation, le conseil de tutelle s 1est interesse au maximum au Togo sous 

administration :fran~ais·e; con:me d I a.illeurs a tous ceux des Terri toires qui sont 

sous tutelle . c~rtes , cet interet est tres grand; il a atteint s on maximum, et 

je ne pense pas q•11 11 y ait des raisons particulieres pour qu I il soi t plus vif 

auJourd' hui . 

La de legation franqaise , au cours ae 'la precedentc session d~ Conseil de 

tutelle , conrce a la dixieme s~s::.ion de l'Assemblee generale, a fait savoir que 

son Gouvernen:ent dbnnait son a.ccord de pr incipe aux conclusions du rapport de 
I,. 

la Miss i on de vj_si te . Je dis bien "son accord de principe 11
, a savoir ~.u 1il 

convenait, conforme~ent d 1ailleurs a la Charte des Nations Unies, de s·enquerir 

aes aspirations de la population sur l ' avenir politique du Territoire. J ' entends 

bien que l 1accord de la delegati on ~ranqaise, parl ant au nom de son Gouvernement , 

porte sur le principe de ces propositions , et que certaines divergences peuvent 

subsister en ce qui concerne les modalites suggereea par la Nission de visite. 

Il est une modalite qui revet de 1 1 importance , ma.is qui n 1est cependant qu ' une 

rr.odalite , c 1est celle relative a la date a laquelle la population pourrait etre 

appelee a decider de son avenir . 

La Mission ae visite, se r eferant d 1ailleurs a certaines declarations qui lu1 

~

ont ete faites localement par diverses personnalites , pense qu 1 il serait souhaitable 
l l L ' I -

~

•que , avant gue la population ne soit appel~e a s e prononcer sur l aven1r pol it1que 

I 
Terr itoire, certoines institutions politi q~tS ncuvelles sci ent install ies, 

yennant quoi la consultation de la population pourrait avoir lieu dans un 

··~) rtain nombre d ' annees . Sur ce point, l e Go~vernement franc;ais es t plus opti

':4s te que la Mission de visite . Le Gouvernement franqais pense que , compte tenu 
1 t l'evolution qu'a subie le Ter ritoire au cours de ces dernieres annees , compte 
I , \ , nu des pr0a:res aui. danR +.(\IHI 1 PA ;i,-,,.,..,, { 'nAQ ........... ,,, .,, o.-~h-t-i----... A- -- ,_ .,, ___ ., __ 
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poli tique r ont fte· f'aits par la .population au· cours ·ae ces rreztes a~nee ~1 -~.' est 

dans un • de-lai extremement :bref , qui ·ne serai t pas de quelq·1:1es annees , mais• 

-peut~etre de qu~l:ques -niois , .g_ue· la population pourrait etre consultee sur le sort :. 

futur ·a tlonner au Territoire . • ·: 

Av.ant ·.de re•J-enir·· sur ce point, je • voua·rais faire :une observation. · Le_ 

repre sent ant de la Syrie prgte eu .Gouvernement franqais des intentions qu 1 i l . 

n 1a jamais ._exprimees . , Je .dirai men:e que· l.e· Gouvernem~nt franqais .s 1est ·rnll ie-· 

a 1 1 opinion qui; au cours de. le diY.ie~e session 'de · l 1Assemblee , a ete ·~ormul ee 

par certains p~~-i tionnaires . en provenance du Terri toire,; opinion se-lon . laque l:le 

le statut futut: f. u Togo; apros Ia fin du. regin:e :de tutelle,- resterait a determiner, 

mais ne c;erait ·._)a .J· ne cezsairement celui :qui. est a:ctuellen:ent le statut du 

Te1·ri t o ire place sous regime de tutelle . Certes, a l ' heure a.ctue lle, le -Togo 

a un s t a t ut :po1it.ique; ·.ce. statut, • il f'aut le dire , ·est un ·peu copie. sur • cel ui 

des Territo:[:!'.'e·s q<le 'iious -ap:,elons '!Territoires d ' outre- n:.er"· et qui font partie 

int~gra nte de ·l.a • Re-publique· franqa•ise . 
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Loreque la populatic:.n ·du Togo sei-a· eppelee a se r,rononcer, elle ·devra le faire, 

1une part, sur la determination des li~ns qui pourront exister ~ntre·la France et · 

e Terri to ire a l ' expiration du regime de tutelle . Mais elle devra· @'tre aussi 
. . 

ppelee a se prononcer sur la structure politique meme gui sera don.nee au Territoir e , 
. . •. 

a population a la f'aculte ·de recl arner l.'independance de son terr itoire . • Dans ce 
. . -

as , la question se . posera ineluctablement. • l•~is. elle se :posera aussi, a mon avis 1 

i le Territoire desire demeurer au sein de l'Union f ranqaise; · car l 1 Union 
' 

franqaise coniprend et pourra coni-prendre ··des cate1;ories diff'erentes de terri toircs . 

~ l'heure actuelle, le Togo est ranse dans. une de ces cateeories, que nous appelons 

terr::.tcire ti ·asnr,d:fa 1 ce qui correspond a un statut deterrr..ine . Il n 1 est paD du 

tout obligatoire 1 il n' est pcut- ~tre meme pas souhaitable, de l'avis de certains 

- et c 1est l'avis qui, je le repete , a ete exprfme :par certains petitionnairea1 

qui sont justement membres du Parlereent ·rranqais -, il n' est pas obligatoire que le 

statut futur soit exactement le ~gme que · le statut actuel . 

La question peut s e poser eviderunent de savoir s 1il convient de Froceder1 ' 

pre~ier ement, a la consultation populaire sur la determination des li e•,; du Tog~ 

avec l'Union ·fran~aise et le terme a mettre au r egime de tutelle, puis de dema~der 

a la population cle se donner une consti tuti0n nouvelle :fixant los structures 

politiques et administratives du Territoire, ou•bien s'il vaut mieux proceder de • 

aniere inverse, c 1est-a-dire fixer d ' abord ces structures et, ensuit e , determiner 

a' il convient de 1tettre un terme au recirne de tutelle et, e:.rentuellernent, de 

rattacher 1~ Togo a l'Union franqaise . 

Je pense que la logique cornn:ande qu ' avant toute chose et avant de fixer les 

structures polit tques et ed.ministratives internes du Terri toire, il convient d~ 

l terr.dnersi le ~ 030 de vie~dra un Etat independant isole1 sans lien avec d 1autres 

communautes politiques , ou si, ·au contraire1 l e Togo , sous son nouveau regime, 
t • 

i s'era ratt~che a d.' autre s collectivites politiques, comme l e Togo britannique ou 
. ) . 
~Union fran~aise , 
I• 
' :.1 ~\. Telle est , du moins, la these du Gouvernement f'ranqais . Le Gouvernement 

,
1:an~ais pense qu' i l convient, en premier lieu, ·ae consulte:r la :population sur le 

1 ·,~nt de savoir s'il est souhaitable de mettre fin au regime de tutelle et , 

I /~essoirernent, si, un terme etant m.is ~u r egime de tutelle , l e Togo desire . OU non 

. ·["rattacher a une autre co"'1l\lnaut6 poJ.itique plus importitnte, qui pmu,r8it ·@tre 

/bni,..,n f'ran<;aise . · Puis . les decisions s u 'Y' n~ ,-,,._-1,...+. A+ .. ,...+ ........ -: ..,,,... -n ~-----'~--"-':... 
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alol;'s de . fix~r ::\,es . struct~~s internes P?litiques et ao.ministratives du Territoire. 

·.~ · ;i.£\ 'yerite,. ~;_· :l·~ on poussa_it !ll()n .raisonneme~t dans .sa cp~ception .~xt;·~~, • 
' . •.. , .; . . .. . . . . ' .... . . . ' 

on pourrai-:t me 9-ire - dan_s c~s .conditions,· pr ocedoris _saµs delai a .la consultation .. ; ·• · : : . · . 
de 1~ :·p.9pulat:lop. • 

.. ~e·,. ??uver~~m~~\fran~a~s. de1:'8nde un ·dela~ - c'est ·cette :1-emande que j'.ai .. 

tra<;luite, .bier, d~n~ m~ declaration - qui, dans son esprit., c!,oit @tre e~tremen:ent 
. • . . - . , , .. . .. ·. . . . .. ·' ' . . . . . ' .· . 

bre :f . C'es~ pourquo:1- j'.ev9que 1~ :pr(?chaine session. du Conseil de tutel:).~ o:u, 

eventu~+J.etri~I}t·; · si la d~t~ n~ cony~~~i 't _pas, .,~n~.· session special~ · ~ue je . ~o~s • . . . , .. ~ . . . . ' .. . . ., ' ' : ' ,: 

sa5?.1s .,gre,. _l\!on~ieur le President, de bien. vouloir convoquer , 

P,qur!'.'1.L~oi., l ~. Qo-r vernement fran9s-is !le juGe-t-i],. pas possible, sinon opp~rtu.n, .. 

de :prq<;!ede:s ~n:::,6d.:.;i~ement. a cette consult~tion? . D' abora., je l'ai dit, parce . qu!en . 
• I • • - • • • • . • • 

raison 4e la f i n de la legislature precedente, de la corstitution d 1un nouv~au 

gouvcr~E:In~nt ;t de; .Preoccup~tions qui :· s I o:q.·;ent ~resentement a·.1~1, -~n certail!: 
- . . .• • . . . . . .. . . . . . . . 

temps est n?.c r::ssaire pour mettr.~ ~u. i:ioint la procedure qu' il parllitra S(?Uh?1itc',lble 

au nouveclu, .Gc;ruye.r.-ne:me~t fr_anqais .. de _Jmi~re pour consulter la populatiop sur le sort 

f'utur . du. ~OBO so-...ts administr-at ir,n fr.angaise.. Ensuit~, parce quc . nous avons des . 
~ I : • • • • ' • •, 

insi;~tµt:i,.ons poll tiques de. C"!'.'~aticn r .ecente, qui sont actuellen:ent . en CD~ll'.'.S de . 
• • ••• ·- • • •• •. • • ' . . ' . ' . . t . . . 

rnise en plac~. et. qui corr.m~ncent a fonctiqnne~, dan~ des condi tion~ satis~aisantes . . '' -. . . . • . .. ·' . . . . . . . 
d 1aill<;u;r:s q,u .'a relevees le representant special . Enfin., parce qu'~tant .donne 

' . ~ . 
l'eyoiution-de la . p~ocedure suivi~ en ce qui . concerne le Togo s9us . administration .. ; . . . ~ ', . . . ,, . ' : . ' • ' ' . : 
britanniqu~, il parait .souhaitable d'attendre.que cette .proccdure. soit parvenue a 

', . , . ,,. . ' . . . . . ... ' . ' .. 
son t erme, c' est-a- dire que les operations du plepiGcite aient eu lieu, . pour que 

' ' 

des op~ra.ti~ns ~~ m,~~e g:!nre , . c;m de .. m~me inspi~ation, soiept suivies :egalement . 

dans le . 'J:og<?. sous .. a.dminis:tration :frnµqais e • . . . . . 
Je me: ... res-::w.e . !~:::,us so:rnmes d I a_ccord, en principe; avec ],.a Mission de visite. 

Nous s~mmes d'accor~; evidew~ent1 avec la re~o~u~ion_votee par 1 1 A~se~blee ge~erale 

a laqu~lle. 4'.ailleurs la de?-ee;ation franqaise a apport~ un vote favorable . Nous 

sorr.mes con-r;,,.incu:: de la necessite, en m@me temps que de l'opportunite, _de pr~ceder _.~ 

a une consu~tatio~ :directe de la population du Togo sous administration f~an~aise. / 

Nous per_isons .9.U.'11 doit@t.re :procede a cette consu.:i,.tation dan.s un delai aussi ~re~/[/ 

que possible . . Nous pensons meme qu ' il .pourrait ~tre pr9ced~ in:mediatement a cettr • . . . . . 
cons~tation s-1 certains obstacl~s, mineurs d'ailleurs et que j'ai enume~es, . ne 

nous commsndaient de retar der, . d '.un .delai que nous souhait0ns extr@me~ent bref, 

les OJ?erations q~ ~ons~ste:r.ont a consulter la :populatiof:L du_ Togo sur le sort futt 

a donner au Territoire • . 
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Je :pense enfin·- _je r,6pete . ce que -j'ai dit - ·que cette consultation: doit . 

preceder l.a·· mise en . place ·de _struct1,ll'es adJnini$tratives et _politiques 1nternes qui 

ne peuvent ~tre fonction. que de la decision qui sera prise par la p0pulation en ce 

qui concerne les r ap):)e>rts e.xternes du Terri toire avec d' autres communaut.es 

politiques. plus ir.ipl")rtantes; car ces structures doivent inevitablement ~tre 

dif'ferentes . suivant que le Togo sera un Etat indepepdant et .isole ou ·bien .un.Etat 

autonome au' Se.in d 1une autre CO!Llllunaute qui., eventuellement mai$ non point . obliga

toirement., pourrai t ~tre l.' Utu.on :fran~aise. 

~~~~ (Syrie) (interpretation de l'anglais):Je saiu gre au representant 

de la France a2 ses explications . Mais si j 1ai bien compris la reponse qu 1 il. a 

faite aujourd 1 l:i:ii n-:l rep:resentant des Etats-Unis., a pro:pos de la.consultation 

populaire, il a dit qu 1il n'existait pas Q1 opinion publique au Togo, qu 1il y avait 

simplement l'oplnion d 1une elite. M. Bargues a-t-il vraiment dit qu':l.l n'y avait 

pas d'opinicn publique, dans la pleine acception du terme,' au Togo? 

1:1:.JJhff~ (France): J ' ai dit qu'incontestable1:1ent., dans unpays comme 

le Togo et, d'une zroniere generale, dans l.es pays de 1 1 Afrique Noire, :a n 1 existe 

pas d' opinion :publique gencralisee dans toutes les regions. Et si l I i,·_dication 

que j'ai donnee n'etait pas absolument exacte pour la partie reeridionale du Togo, 

elle l'etait pcur la ~artie septentrionale. ll n'en r este pas moins que cette 

population peut @tre valablement consultee sur le sort a donner a son Territoire. 

Je n'ai pas parle de ma propre' initiative. En disant cela1 je repondais a une 

ques.tir-n que m' avait posee le representant des Etats-Unis. Ce dernier 

( q_ui. voudrl:i. 'hien rectifier les erreurs qui pourraien~ se glisser dans ce que je 

vais dire) m'avait demande si, d'une maniere. generale, la p0pulation, a la f~is dans 

le Nord et dans le Sud.1 est deja. inf'orn:ee qu'ell.e, pour:rait., dans un delai t r es bref, 

etre consul.tee sur 13 necessi·te pour elle de se _prononcer sur le sort futur a 
[donner au Territoire. Jtai repondu a cette question et j 1ai dit: Non, elle n'en 

\rst pas generalement informee; certains milieux, notamment les milieux evolues 

~l qui7 dans le Sud d 1 ailleurs, sont beaucoup plus importants que dans le Nord 

1;'\\n S'1nt inform.as. La population du Nord, generalement parlant, n' en est pas 

(: [!1formee :parce que l' opinion publique n t est pas aussi evcluee que dans les pays 

i Jfccidentaux, parce que les gens ne dis:posent pas de pastes de radio ou d 1une presse 
i\l. 
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de lar ge ···inf or mation ·et de .·carac'tere ·; quotidien; . :parce -que , d 1 a ut r .e ·:part; le • • 

Gcu'verneme·nt :f:-anqais n ' h -pos eu 1e·· i'acuJ.t~ de faire connn!tre sea -1ntent1onti- . •• 

a la· popu.J."a"t1on';· ~ce qi.1i -eat e-te a la· ibis . disc<'.)Urtois et anorma-1 de •Sa :part, 

avant d ' avo':i:r '.:re~u• ·1 1 a pprr.-bat:!.on de l ' Assemblee gener al e de l' Organisation des:·• 

Nations Unies·. • Y.ais- il: -n ' emp~che que -1 1·opiniori" i::ublique, :si el.le nra .pas ete •· 

inf'crniee / -du' f'ait, ·de· i+ insuf:f.isance des· moyens d' information, est parfaitcmen t 

mure pour' se· ·pr,ononcei -l t>r·sg_ue l"e ·Gouver nement franqais lui fer.a- c·onnaftre· s es · 

intentions . 
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] 
[~•est extr@n:err.ent simple et. ·je pense d ' ailleurs que, sur ce point, l a population · 

tu Togo sous Administration fran<saise se trouve dans • la m~e situation que eel le 

t u Togo .sou~ 1\.dlll?-nistration b~itann~que . La po~ulation s ait parfaite~ent qu 1e lle 

t, tout d ' abord , ete ~dminis•~ree. par l 'Al~emagne, puis , depuis une q~ar2.nta.ine 

ci•ann~es, pnr J.a Fra nce . _ Lorsqu 1 on lui demand.era s i elle est d6sireuse de mettre 

~in au regim,e ' ~ctuel, qui ·cor.ip~rte l 1administra~i on frati~aise et 1~ contr6le 

re l 10rganiso.t~on des Nations Unies, elle comprendra tr?:!s bien de g_uoi il s .'ogi-t , 

pe sont des donnees tres si-::nples que l 'opinion publique, m~e soa:maire , telle 

~u•elle .~xiste, surtout , da:ns le nord, peut parfaitement e.cquerir , si elle ne les 

ossede pas de ja. • 

J•ai dbnc .:!.it que l'opinion pu.blique· n•~tait pas in:forr:;ee de l 1i mminence 
. . 

1une consultation . . Je n 'ai pas ·dit qu 'elle ~e ·serait paseri mesure de se prononcer 
' . 
ors~u'elle serait i nformee de ·cette consultation. 

. , .M. AS•rA (Syrie) ( interpr~tation de l 1anglais) La question suivante 
i ------- -- . . • ' . 
' trait~ l a declaration faite , tout a l 1heure, par le re.presentant de la Fr ance . 

1
omment pourrl:-it-_i l y o.voir consultation sans suffrage universel? Dar.--: ces 

ondi ti0ns, les resul tats ne sauraient donner un tableau exact de 1 1 opinion 
' 

. ubl ique . 

M. BARGUES (France) . : Il est bien entendu et je pense que_ 

•1organisation des Nations Unies ne l ' entend pas autrement - qne la consnl.tatiop. 

ura lie u au su~frage u:1-:.versel . La resolutiqn votee par l 'J\ssemblee genera.le prevoit 

'ailleur~ une consulta tion directe . Il est specifie, au paragraphe l du dispositif 

: e cette resoluti~n .qu•on s •enquerra des voeux des .habitants du Territoire touchant 

eur avenir par des methodes dJmocr atiques et directes . Cet+,e terminologie est 

, ssez precise pour ,qu 1on ne puisse pas comprendre autre chose qu'une consultation . . 
~Yant lieu au suffrage uni versel , En repond.ant, tout a ·l 1heure , a une question . . 

i
see par l e representant de l 1Inde, j •ai dit que , s elon toutes probabilites , 

1 loi sur _le suffrage universel serait votee dans un delai extr~men:.ent bref, qui 

~\ depasserait peut-~tre ps s quelques 5em;.;.ines . 

~1
. Il f audra proceder a 1 1etablissement des. listes electorales.~ _ A cet e gard:, le 

.• ;)resentant spicial. sera peut-~tre en reesure de donner au Conseil des 

. ~eignen:.ents . Mais , la aussi , nous nous trouvons dans une situation compar able 

) :elle du Togo sous a dministra tion bri tanni.que , ou les listes electorales 
1apl~tes, je crois, n 'avaient pas ete ~tab lies et n 1 ont pu l ' ~tre vraiment que 
I 
I . 
I 

' I 
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pendan~ _. la -P.~r.io~e de prepp.ration des . -op1r a.tions· du pl~iscite . C •·est., µn 

travail· .q_~i deman9.e_ quelques ·se!Jlaines . .. . 

'tit 1\~Hlr (-Syrie }- ( interpretation de l 1angleis) : Je· suis ·reconnai·ssant 

au represehtant de 'la ·France des precisions ·qu'il nous a donnees . Avant de 

poursuivre·,_-n:ei ques'ti'o~s, je voudrais l 1as·surer que je n•ai nul'lement 1 1 0intent'iOn 

de cri tiquer. ;i".Autor·i te ad.ministrante . : Je m 1efforce , aimplement, 'd '~btenir· de; 
precisioris'·et,'si~J ' a i des ·ob·se·rvations · ~ presenter , je les f'or mulerai daris ma 

dee lara tion·.~-.. 
.·. 

• • 4 • ~ - • " • 

H . 12~R0T.~§_ (France) : Je tiens ~ assurer le representant de la Syrie 

.que je ne vois r,.\1·. 'l!le portee cri:t,ique ~ ses. questiono et gue je m 'efforce d 'Y . , . . . . . ' '. • ._. . . . ~ . . . ' · . . 

repondre le pluo cornplete~ent possib_le • 
.• . : . . ·: •• . ,. : • . ·.. . . : ; .. . . . . . . ' . 

Le Gouverr.ement fran<sais, je le r _epete.,,. tenant compte des _considerationE; . 

d 1orc!.re loce-.1 7 d~ l'evolution suivie par le Territoire et sepopulation au cours 
. . , . .. ' . . . . \. .. . : ... . . .. . . ,. 

de ces de!"nle1~es 'annees , -pemc· que cette population est· actuclletient .. :po,rvenue a . 

un d<?.gr~ . a:a ·:ma.tU!:''ite· ·e1.1ffisant pour ·se · pronom::~r sur 'le. que~tion que • nou:A avons 

1 1intention de J.ui poser . Je · ne pense pas · que l 10rgani.sation·:des Nati·c.,1s Unies 

aille a 1 1enc.6htre du des::i..~-- ai.nsi•' mani:fest( par la Puissan(!e·-- ch~rgde de'· , • 

l ' administration d 1un Territoire sous tutelle . 

M. f1SllA.. ( Syr:i.e) • (interpretation. de 1 r anglais) 
,: 

·: • Je • constate avec . 

pl.ais ir •• ~~~ -1~ representant a€! la·· · France m '8 bien corrf!)1.~is ;· . • •• • 

• Au.· paragraphe' 1 T/ page' 8 ·au: d6.cument T/L . 63O, on lit ce qui' suft 

•
11cependant ~ aucune · d:i.spositio;.1 ·ae lo. Constitution n 1emp~cha:it d'accorder: •• 

~ cette /,siemb.lee elue la plenitude du pouvoir ·legisla.tif , puisqu~ ·. ,. . 

l ' article 72 de c~tte Constitution~ qui disposait qu~ des lois rentrant 

' dans certalnes ·~a·::.egorie'.3 doivent @t~e votees excl~sivement par le :Parl~~ent . 

fran<sais, ne s 1appl:i.quait qu ' aux territo:ires d 1Outre-l-.ier. Etan·t d'onne · 

que l'ass'.imiiat:i.on existant entre ~es territoires et les territoires associes 

n 1est pas formeilertent impo·see par un texte de la· Constitution, la Mission 

a ete d 1avis qu 'il sere.it opportun que les habitants du Territoire puiss·ent 

particifer· a · 1 1elabora'tion des lois." 

Le representant de la France approuve- t - il cette declaratiori7 
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1~se~y~ ; u , Pa~~e~~nt certaines matieres. Je n'en a~ pas le texte s~us les ·yeux, 

Ibis, dans l a reponse que j' a_i donnee precedemment au representant de 1 1 Inde' 

l\ai ci t~ -~~e1ciues • ~xemp:I:es •. -Il. s 1agit . de la legislatinn penale, de l 1exercice 

, ~s libertes pul;)_lique s_.. J e crois qu' i 1 y a. une au tre ea te gnri_e de ma tieres •. . . . . . . • . ' . 
our tout le reste_, le pouvoii: _legis~atif peut vraiment @tre delegu1 a des 

ssemb l ees l _oc!:3-:)..es. Au der.ieurant; c ' est bien ce . q_ui a ~te f'ai t puisg_ue, 
. ~. . .. . . . 

:i nsi que je l 'ai deja indique, les pouvoirs que poss~de. l 'As_sembl~e ont le 

aract~re de pouvoir legislatif, a cette reserve pr~s que nous ne le~ appelons 

. as l egislatifs pour une raison de tert.tinologie juridique · • 

• "Si le Par~erne,1t frant;;ais n 1a pas cru· devoir acoorder imn:edia.tement et en bloc 

"hus les pouvoirs de legislation a l 'Assemblee , c 1est parce que, s 1inspirant 

• s· principes que j 1ai cru devoir rappeler bier d,ans ma deciare:tion, . il a estime 

eferable d0 · proceder progressiveme~t;· Les pouvoirs sont actuellement tres 

tendus: Ils :pourront l'@tre e.1.core . ,Ilse 'peut, au f'ond, qu 1il n 1y ait qu 1·une · 
.. 

eule et derniere etape a franchir entre ce qui existe aujourd 'bui et ~f! qu1· 

~is"tera • lorsque les objectifs du regime de tutelle a~ront enf'in a tte:L-: • .;s et 
' 
~e le Togo pourra se passer de ~a tutelle . En effet, si l'Ass~mblee territor iale, 

e le repete, et~it dote~ de l 1integra.lit~ des pouvoirs legisls.tifs, par 

finition m~me la tutelle n 1existera:1t ·p1us·. Si l ·1on a juge necessaire de 

intenir 1~ tutelie, il etait ineluctable que ·1 •on· reservitt encore~- la Puissence 

ministrante la possibilite de l 1exercer, c 1est- a - dire qu'on lui reser~ un po:.ivoir ' 

decision . • .Le jour no.- ce pouvr,ir sera entierement transfer('$ de la Puissance 

a la population du Terri toire, agissant par l ' intermediaire de ses 

. presentants, la t utelle n 1existera _:p·lus . . 
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:~i':<r{S}L'.\>(s·;~ie') (interp'r6to.tion 'de· ··1 1oilglais) =: Il y 0. qu,eJ.ques _.ipstonts , 

le repr6s.erit~n"t ue· io. _.Fro.nee ·a d6ciar6 ·que 'des se.maines sera.ient peut- &tre ~n6ces- -' .· 

s aires pour ·.,6-t~bli:/'i~s l.istes 6iectora.J.es 'et proccder D.UX divers pr6po.ro.ti:rer • • .' · .. : 

en vue J;~ \~i~~tio~~. • I\dmettons que l~ suff'rugei :universel · soit promulguo duns ·_. : .• 

t:rois OU six ·Iri~i~. ndns ccmbie~ de te~ps~· e'n ''pr~tiqu~, pourra-t--il &tre· upplique . 

o.u Togo, soi t \)otir i~s elections lcgislo.ti ves ,- so=!-i p~ur 'ies elections a · 

l. 1 Assemblee te:r~itorio.le ?" En d ;o.~tres ·termes i qtand ·.-uuront lieu les prbchaines. 

6lections a.···6e~\ieu.~·' ~rgh.ne~· imporlruits ? • 
··._ .. .... .. .... . ..... . - ' . . . . • , :· 

H. BAR.GJJES (FrO.I.1ce) : .Je: r(;gre,~te de· ne -pouvoir donner a cette question 
. ' .· . 

une r6-pqnse pnk,J~a, .car elle nppo.rtient o.u Purl.ement. . Les o.ssemo1.6es o.cti.lellement 

en fo~;ti~~ .. d~t 6~;e ,, ~l~~s et, ·a.· u~e:~o.te. r~ lo.tive~1~nt. r6cen·te·, le mnndut d~ •• ••• 

leurs ~emb~es ; .' ut~ :fixe: po~ u~ _ce;tO.i!l:. temps~ 0~ peut up-porter des' mocUfico.tions 

en ce ~~~s :~ -:-Cl; q·~ia 0t6 ff!,~~, 9-:o.~i1~ur~, p~ur 1 1.Assemblce te;rit~fio.l~ c.pr~~;: .'. 

le vot~. o.e :i~-lo~ d~~v;il_ 1955~.- Le· m;n<'lllt de l iAs~embl6e ·n l(S~~it. pus ~rriv1 a 
.... . ' .. '· . . . . . . . .. . ·. - .·· . . . ' ': ;. 

son terme, ._nJ.q.is ur;ie nouve+le loi uyc.~~ ~tG votce, il o. . ete jug6 opport,l~ . a.e· 

dissoudre i .1 As:;3:nblce te.rri-t;:r-iule et.· de· pr~~G~er • ~nsui te .. i d~ no~~eL~ ;".·:. 6lections·~ 

Il s.~. tie1Jt. qq;~~ voton~ 1~ loi. ~~; J.:,~ s~ff'r~~e ~niverse1.,·\ _;.- ~~;l.e~1en·;; f~·ango.is. 
7 

• ; 
• ... • ' ,. •• •• • • : • • ,. • : • • • • • • :: : ' # . · . • ; • • • • , - : : • : ' ' : -i 

juge opport:i.;tn, puisq\le le colleg'? __ e-;t.ec:t~;ro..l ~uro. change, de proc6der . a de· 

nouv~l.les e.1.~~ti~n~ ·s:ur lo. bus~ . de.~~- n~uv~o.1,1. ro'g~e o~ectoro.t. Mo.i~ . je ne 

so.urp._is 6yi;~m..rn~nt p~ej~ger _lo. .doci·;i~n q~·i ·. sero. prise do.~~ _ce · domaine p.n.r le 
. . ; . . ' .. • ' . . . . .. . - . : . 

P.o.r.lement. , ., .... .. 

. M. ·.AS:-IA (Syrie) (interpr1to.tion· de l 1o.ngla._is ). : .: Certo.ins po.rtis 

·politiques:, l'un dons . . le ·sud et l'o.utre.do.ns le nord, : n 19nt.rencontr6 uucune_. 

opposition o.ux 6:.ectic::1s a l 1Assembl.oe tcrri:to:rio.le ., _. l 1 onn6e de::niere, et : o.ux 

elections legislatives, cette ooo6e. Est- ce la un systeme de po.rti unique 

OU biec y a-t-il d'autrcs ratsons a cette situation? 

. ., . 

H. B:.RGUES (Fronce) : Je crois qu 1il aero.it po,radoxo.J. de r eprocber fl. ln.q 

Fro.nee de prntiquer le systeme du purti unique. C'est, e~ effet, souvent le 

reproche inverse qu 1on lui f'oit, qu 'elle merite au moins en po.rtie. Meis si , 

uu cours des elections ·uu Togo, deux purtis seulement ont cru devoir presenter 

des candidots; c'est, je pense, parce que les autres po.rtis n'ont pus Juge 
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de le fo.ire OU -parce que, cra.igno.nt un insucces po.r trop cingJ.ant ' • ils· 

1ont p~s voulu .o.ffronter les suffrnges des electeurs . A l a verite , ces deux 

artis uyru:it seuls 'P~~seotc des cru::.diduts, ceW:C-ci oot in6vita.blement ete 6lus ~ 

Ma AS!L(\. (Syrie) (interpretation de l'anglo.is) : Je ne_ do:fends pas , 
• • • ~ •• / • • ' 

j e puis en donner l ' ussurance , le systene du po.rti unique. Je me borne a p_oser . . ~ . . . : . ' . 
1a question • . Mais je n'insiste pus su.r ce .point. 

' .. ' . 
Je voug.r~~~ muin~encnt dem~der au .r epr 6sentant _sp6cinl. s 1il peut nous 

onne~. ~~e1ques details sur les elections legislutiyes . Combien y avait- il 

cl.e candidats -?. Comment l es votes se sont-ils repartis , entre le nord et l e sud? 

• M; 'IrN.t'~ (Re-prcsentont sp6cicl.) : A l 1occasion des e l ections lcgis

atives , qui ont -eu lieu le 2 junvier dernier, pleine l.ibert0 ~ .etc lo.is see 

tous , a lo..populntion et o.ux ·cru:;.didnts cventuel s , de se presenter . Aucune 

estriction, que~le qu 'elie so~t , je dois l e preciser tout de suite, n'a 6tc 

pportee ; 11 s 1 ~$t trouv6 qu I il n 1y o: eu qu ' un seul ca..ndid.nt qui o. done eto . 
lu par la force des chases , avec, il f'n.ut le reconno.:ttre , une propor~1 on de 

. ota~ts nssez forte et qui t6noigne de sa personnulit~ dans l.e pcy~ ~ 
Je pense, evidenment, que .l ' on peut quelquefois , de loin surtout, interpre

er de · f.a~ons diverses cette condidature que 1 1 on po~r ait qualif~er d ' unique. 

o..is je crois pouvoir dire que les -po.rtis. ou . les , candid.its qui o.urui~nt -pµ . se . 

rosenter ne l 1ont -pas fo.it sciecnent, et· ce -pour deux r o.iGOn!>. : d 1c,bord, 

~rce qµ'ils s~vo.ient p ertin~ent qu'ils all.ni ent a un eche c et qu'en g en eral. 

·o co.ndidat a une 6lection _quelconque, lor_squ'il so.it qu ' il ·po.rt o.utor.10.tiquement 
' . . . . 
attu, prefe~e s'abstenir, et celo. sur le plo.n personnel; ensuite , purce que 

erto.ins -purtio ::,olit:iques ont voulu essayer prccisement de donner une impression 

fausse sur la sicuo.t~.on poJ.i tique du Terri toire . Telles soot , en bref', le·s • 

rocisions que j e puis fou=-nir ·sur cette question et je suis pret a ·en do_noer 

~)i' uutres si ' c '~st n6ces~uire . • 

\ l•~• BARGUES (Fro.n<":e) : Je crois que s' il y a r elo.tivement pell de 

~ 1ndidature s au Togo, a 1 1 inverse de ce qui se: vasse , n·on seuleraent duns lo 

J {\a.nce motropol.ituine·, dont j I a.i ro.ppelc le cus· tout a· l 'heure d ' une mnniere 
11 , {t t-e"tre plo.iso.nte, no.is o.ussi duns les a.utres t erri to i r es o.dnlinistr os par la 

I l, 

\.~ 
\l 
,;) 
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• Fr:ioce, c ' e st pore~ . ~~~ .. -~e ~~Pp~~t1e~t._9-:s yo~ s ' y fo.it _.su_~ ~n~ :i~?e s_~~~• 

En Fronce, .. l ' opinion p~ut e'tre, di v:i:,~ee sur un t;es grand oorabr e de questions . 

J ' a i eu ~;~onneur ~ 10.a:r1i1~~-~-{re! ~oi-meine dE:~ tcr ritoires f r oo~·ai·~---La s1tuot1oo 

eto.it 1~ ~€me .... ~ur ~es .. q~esti·;;ns , meoe o.;se~ import~tes , l. ;op·i~ion _. ce: qu·i • 

prouve pr6cisltn~rit qu ,·ell.e e:it "l.ib;e 2 ' s~ diviso.it et··:cous ·avi ons· un nombre de 

candi da.t:'s : ~)ohs"1a.6;ub1.e·. "si, ·o.u 'togb, .. deux ·1~a.rt1s ·ou de·ux groupes de partifi· se 

po.rte.gent l. 1 opinion publique - d I une pfu-t·, - le P o.J'.'=ti : t ogolo.is du ·pr ogres • et • .; •• : -

son nssocic, --iii Po.rt':i."d~~ chci'S :=a:es popul o.tio1is ·du ·nerd, et, d 1autre :I>rirt; : 

ces -po.rtis JJ1·i~1~rit 'po~ :voulu p:i:.0sent er .de cdndi'dots - c 1est po.r oe qu'e ·1 16pio100, • 
... I • 

ainsi ~ui' ie '\:c • r:.:1.~d1s· tout i l 1t.eure , se rru:ige a une idoe tres ·s imple' : ;i l • 

s ' ogit de·so.voi ~·,i; :t -le Togo, par.venu ·a l 1expir o.tion, du .r cgin).e .. de tutell e , reste r o. 

o.u sein de l 1Union fron~aise ou ser o.- g:roupe • a.vec ~n t ~n:i -l;oire voisin. Il.•. 'i : ~ 

et-t 0virlent ·:. i ·l · sero.it va:Ln de l e cacher . - que . les .-po.rtis qui ont · rempo:I'.t6 des , 

succes aux ·•c:i.cctions soot ceux qui sent po.rtiso.ns d..'.ux:ie • o.ssoa~o.tioo o.vec 

1 'Union frar.~nio~ : et que l es o.utre s po.r t i s , plus- ncrnbr~u..--:: d. ' o.illt:1,.ll'S, nui.s qui ... 

gr oupe nt coins d. 1o.dherents, ue se rd.ngent po.s a cett.e: idoe . 

A com?ter du jour·-:ou- l o. question ser o. r oglce et ou ils pour:tont· f,::·,pr 6occup~_r : 

de questions moins importantes· que-le- sor t futur du Terr itoire , ma i~ qui pourr ont 

pussionner :J:i opioion, j e ·suis ' certain :que lea T'ogoloia., fom6s· a l ' ccole P0.11.:t1que 

de lo. Fro.nee; so.uront constituer un t r e s ·grond nombre de po.rtis qui se livreront 

a des luttes clectoro.les. 

•• M,, ·~ .HA (Syrie) (i?"=erprctution de ·1 1 anglo..is) ·: Je voudro.is deoonder; 

soi t cu re~r:esent ont spcciui', soi t au repr6;e nto..ot de l o. Fr o.nee, si un f o·nc

tionnai:t"e ·p e.ut &°'jre 6lu ii. l 1,'.:\~semblce territori~le OU o.u nouveo.u Conseil dEf 

gouve·;~~men~ -~D.DS donissi onner aupo.ro.vo.nt . 
• 1,. '· 

. M •. , TOUROT (Represeo:to.nt sp6c1o.l) .. Je cr:ois qu ' il n'y n nbsolument 

aucun obstacl e pour un. fonctionno.ire a se presenter aces elections . Il. est 

s implement nis en disponibilitc pendant lo. dur ce de s on mondo.t . L 1 

M. Br'lRGUES (Fro.nee) : Si je n ' ui po.s ropondu direc:teoent ~- cette 

quest ion, c 'est po.r ce que j 1 i gnoro.is exnctement lo. situa.tion o.dmi nistr utive 
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d •un fonctionno.ire .qui ·u 6te "investi d 'un mondat olectif. Mo.is ·je suis co.tegorique : 
' il n'y a o.ucurie reitriction. La loi fronqa:ise prcvoit un congc special pour les • 

fonctionnair~s qui sont· nembres du Parlement. Jiignorais quelle 6to.it •la r6gle

.cento.tion en· ce qui concerne les fonctidnnri.ires membres des Assemblees ·territorioles·. 

Bn effet, ils -sorit• mis -en .. cong6 ·ou en dis-ponibilite . 

H. ;;sa..-... (Syrie) ( 1nterpruto.tion de 1 1 aoglais) : Je rie suis pus abso-

).Ul:l.ent certain -d1avoir bi.en :c6rrrpris J.:d rcponse. , Mo. question etai}· lQ. su~vante : 

i.Jn fonctionno.ire peut..:11 &tre elu et· conserver son emploi :? On me r6pond : • 

!1 doit 'ttfe mis en conge. En d 1 uutres -tem.es, il ne peut .coriserver son poste 

de fonctionno.irc.:o ... En est-il bien o.insi • 7 • • •• •• 

M. . B~~GUt:::S (Fro.nee) : Oui, il en est bien ainsi. Mais ce fonctionooire 

oe perd po.s d6finitivernent son emploi. Il est ois ~n conga et, a 1 1expiro.tion de 

son mondat, -s ·: il n ' ·est -pus roolu; 1.1 reprend ses fonctio~s. 

Il se:rro.:t o::io:rno.l qu 'un fonction!lo.ire, qui est un ·-nger..t- du · gouven:i.ecent, • • 

puisse exercer u.'l'.l rn.andn.t politique, c ·'est~a.;.dire ·· puisse influer,sur ·-u~e politique . •. 

qui pourrait ~tra oventuellement hostile nu gouverner-ent. • Pendunt 'ln ~ir6e . 

de son ·nw.ndat, un foncti6nno.ire n 'exerce po.s ses f'onetions; il les reprend a 
l 1expiration ;,,,) son mando.t .· 

M. ASHA (Sy~ie) (intGr ·,_:cto.tion de 1 1unglais) . : Je comprends ini:i.intenruit. 

Par consequent, si un fcnctionno.ire est elu, il doit prend:re un corige et il ne·· 

peut. pius exerce~ ses fonctions. Je voudra.is so.voir pendc.nt co~bien de temps 

il sera mis en- cong6 ou en disp~nibiiit6 et pourra· exercer un mo.ndot electif. 

Pendo.ot toute 1.'o. duroe de. son mondnt . 
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.n • . -TOUROT. -(Representant -. special). : . Je voudrais :preciser, pour :ne: paa

qu I il .. y. ait ;d'interpret~tions erronees, qu 1il -en est ainsi lorsqu'il· .. s'agit _des 

elections .a l 1As$emblee ·1~gislative.; . mais., .. ai .c'est· strictement au ·ppint -de. 

vue .: des ··,elections .. de :1 1.Assemblee ·terr-itoriale, ·:par exeraple,' que l ' on · se place, 

J.es fonctionnnires elus .conservent leur.· ·position .adr.iin:i.strative pendant la.·· 

duree de leur mandat . 
,,,. : .~::. : : ,· : 

-:. ::!:i::,_J\SB'!: (Syrie) . (interpretation -.de l ' ungla,is) : J'avais -en vue; 

en posant :.mu ·qtie-stio~, les :personnes· el-uea. aux asnemblees terri:torialeo •. 

Si je compr~r..ds ·.bien, done ,· une :p~rsom:1e el.ue ~embre: de. 1 1 Assemblee terri torial.e 

peut conser,!e-r :::_.:rn fonctions gouvernementales pendant la duroe du mondat •.. ·., 

Je voud~~is demand~r si une tel.le ,politique est souhui~able, et si elle ne . :· : • • : .. . 

preset,1t~ pas _c~rtains dangers. 

N: _ BARGUES (Frartce) • : . Je:, pense que; dans la ~esure ou les o.usemblee s • 

ne sont . pa.a do~ees ·de poUV()i:::'s l)Ol.i:t;iquea etend1,2es; . cet_ etat de cho!,leF.! ne 

. :present.e • aucun inconvenie.nt • . Je cr0ie - qu ' au. fur et a mesure .gue_, so!:t e'liendus , 

les :pouvoir.a- :politiques .des ~saembl.~.ea · tE:1rritoriales1 il conviendr~ :t ;_,aop_ter_, 

la mg'ffie regle que·.- pour les,.assemblees .parlen:entaires. franqaises-. . -Tout a l'heure, 

evidel!illlent1 je me auis mepris sur ·la portee de la question.eu r~presentant 

de l~ Syrie, et _j'avais en vµe ~niquement le Pf'-l'lement franqa~s . la, _on 
• .. •, • • • • • • • • • • • • J .. ... ' ' • • 

concevrai t . mal. qu 1 un fonctionnaire. continue. ,d ' e:xercer ses :fonctionsi car il. . 
... ·, • ;, • • • ' . • t • • : • • : • • • • • • : ' • .: . • 

influe on~ J.~ politique generE;\l'=l du gouver~emei:it et il est ap_pele a prendre part 

a des v;t~~:. ·gui· s~nt -~oit fav.~roble~-, aoi t ~~~t~le·~ a. un go~v~rne~ent . Jus_q~ 'a 
, . . '• . ! . ' . • . .•. •• •' •. • . . ' 

present, evider.anent, etant donne leo attributions dont disposaient les 

assemblees ter~•itor:i.c-,les, 1.e meme ecueil-ne se rencontrai.t pao ~ • Je :pense _que 

dans un _avenir tree pr~che, il faudra envisager des dispositions dans le m~me 

sens. Cela posera d'ailleurs un proble~e, car :1.J. a.era necessaire, evidemment, 

de prevoir une retribution du mandat alors que jusqp'ici il etait gratuit, 

tar.dis qu 1il est retribue au Parlement franqais. 
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M. ASHA. (Syrie) (interpretation de l 1angla1s) : C!eat precisement 

ce que j t avais • en vue en :posant ma question. .Je pensais • au • jour • au :ies 

assemblee territoriales:seraient dot.ies de pouvoirs plus etendus,- comme nous 
J. 'a dit le Repreoentunt de la France. Il faudra prendre certaines dispositions 

1or,a ·de -·1 ' el~rgis'Jeme::lt 'cle ces pouvoirs et, par exemple, ·:rendre le mandat • 

payant. •: La . reponae f0lirnie par le re:presentant de ·1a France satisftli t la : 

.delegation ayrierme . 

• ·M:a 'derniere· question rel!ative a la -'situation politiq_ue_· est. la suivante" : 

a propoa de la qu,~stiun -aer1.eu.se C:es l1bertes politio,ues, la Mission de visite 

nous fait savoir, c.anR lea paragraphes ,63 -a 7l du doct.11cnt pr0:par6 pa·r ·1e 

Secr6tariat (T/L. 650), que ces libe:::-teri -ne- sont peut-6tre ':pas aussi 6tena.ues qu'il 

serait ooubnitable. Les observations de 1 11\.utorite adlriinistrsnte (T/1228) n'e _-: 

renfennent aucune explication ace sujet. 

ll:.....!Q.!IBQ! (Re:prescntnnt special) : Ayant_ moi- :m.gme ac compagne la 

Misaion de visite pendant la duree de son sejour dans le Territoire, -je suis au 

courant de la question, et je r.e :puis pas dire que des entraves quelconques 

soient apportees a l 1exercice des libertes publiques . On a rencontre certainea 

difficuJ.tes du fait que les differents partis politiques locaux cherchaient 

chacun a se faire valoir, mais, dans l'ensemble, on ne saurait dire gu'il y a1t 

eu rien de aeri eux. Si l e representant de la Syrie des:1.re ·que je precise 

certains points en particulier, je suis a sa disposition, mais, sur l e plan 

general, aucun fait ne merite vraiment d 1~tre note. 

M. EARGUES (France) : En posant sa question, le representant de l a 

Syrie a cite le paragraphe 71 -du document prepare par le Secretariat. Ce 

document est .fort bien fait , mais constitue evidemment un resume du rapport de 

l.a Mission de v1s1te. Ence qui rte concerne, j'ai lu en detail et avec 

beaucoup d 1attention les paragraphea consacres par ~a Mission de . visite dana 

Sea deux rapports - le rapport special coron.e le rapport ordinaire - a 
l, l 'exercice des libertes :publiques dans le Togo sous adm:ini~trat:i.ob :frangaise. 

i Eo gros, voici comment la Mission presente le probleme 
. , 
'.1 
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La f.1isaion a reQu des doleances • de representants ·de cer_taina pa:rtis 

politiques qui ont accuse l'Administr.ation de ne pas assurer d'une maniere 

satiafaiaante le respect , des libertes publiques elementaires, : de ·prendre ·des 

, melil_ures.·.ten(lunt a favoriser les part ia de la majorite dont j'ai .dit -tout a 
l ' heure ·qu 1 ils -e~aient _favorables : au maintien du Togo dans l~.Union· frf:ln~aise, 

et d'entraver l 1act1vi.te dea .autres .partis. Cependant, ia· nission de visite 

s 'empresre d t ajouter que l es doleances _qui lui ont ete ainsi presentees par .. I 
lea :repre.sentants de ces partis 'n '. etatent etayees par· aucun .fai t • precis permett~·: 

I 

d 1empor'ter .·J.a .conviction • . Les n::e~bres de la 1-tlssion de visi te disent : ' 

".Uous ne pouvons pas fo."ln.uler nous-Iii~mes de conclusions definitives ni por'ter 

, :une appreciation certaine sur les allegations qui nous sont ainsi :presentees, 

pui~~u•ell~ane eont pas etayees par .des faits precis 
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•
1 cependant, nous avons , de notre ~$te , constate certains · faits mineurs ~ui _nous 

permettent d r avoir l.' impression, • au m?ins vague, que tout n I est pas inexact dans 

tout ce qui no~s a ete dit par ~es petitionnaires . 

- et la Mission de visi te y revient, je crois, a deux . . .. 
le. que d 1une impression; mais nous estimons de notre 

inlPre~sions a 1~ connaissance du Conseil." 
. . ; ' 

Nous nous empressons 

_reprises - "qu 1il ne 

devo1~ de porter ces 

d'ajouter" 

s 1agit 

simples 

Qu •est-ce qui avait suscite cette impression cbez l.es merebres de la Mission 
1 de visit~·; ·1e· fai~ . que~ ·l?rsqu ' ~s sont ~rives a Lome, ils ont trouve, sur 

le terrain, sur la. rcute qui conc.uisait a· 1a villc a1nsi que dans les rues de 
. . . .. 

l a ville , . un large <leploiement .des representants_ de la force publique. 

Qu'il me soit. permis de m1adresser _au Conseil et de lui parl~r e~ ~ieux 

:fonction~aire qui a eu ~ assumer des responsobi3:-ites ~ans le~ terr ito~res 

id'outre- mer . Je me mets a la :place du jeune gouverneur , qui a d'o1lleurs de 

grands merites auq~els la ~s~io_n de vi,site a rendu bolii!llage , mais qu~~ en raison 

.de son je'une Eige et du . f'ait qu ' il a pris oea' :fcnctio~ • de gouveroeur depuis 

.une date assez recente, ~anq_ue peut-etre d 'une _certaine e."q)et'ience et de . 
. . 

'confiance en soi .. Imaginons sa situation. On iui annonce la venue d ' une Mission 
1· • 

,de v1s1te envoyec par l'Organisation des l'iations Un~es . Voss ·connaissez le 

.Prestige . ~ont notre Oreanisation jouit aupres des populations des territoires 

d1outre-mer, plus specialement :Lr:?s fooctionnaires qui y exercent leur mandat • 

. Ce jeune fonctionnail;'~, investi de pouvoirs impor~a.nts , e. ete fort i ntimide et 

:tres impres~ion~e par l I ru.•ri.;_.ee, dans . son t _erritoire,. ·de q,uatre personnalites 

importantes mandatees par une organisation internationale; d'autre part , il 

connatt l.es me~hod~s des· partis d'oppo.siti~n; il sait que , dans le pas~e, ces 

'!lartis ont toujours cherche a faire val.oir leurs revendications au moyen de 

"nanoeuvres ·qui , parfois , ont :eu pour ·effet de troubler 1 1 ordre public. D1ailleurs, 

'je ne veux pas accuser ces :Partis . Mais je dois tenir compt e des sentiments 

1' i ntransigeance parfois excessive manifes_tes par les representants -des partis ... 
::najor .itaires. J 1 ai dit tout a l ' heure ·-que la populaion africaine a.vait .atteint 

l ~~eroajorite su:ffisante pour se prononcer sur le. sort de son territoire; mais 

f'; hie n 1 a :peut-etre pas une maturite suffisante . pour supporter avec .. calme toutes 

I (; vicissitudes politiques . En Afrique, on a. le sang chaud et les rivaJ.ites 

\ ·,11tiques ont parfois provoque des incidents . Je m'empresse d 1ajouter que 
1',1 1\frique n ' a. pe.f'; l 1e xcJ.11siv:l.t,e de ce J>henornena. Mais voyez. ce qui serait arrive 

i I 
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e-c· les consequences que .cela aurait .PJ1 avoir .sur: la. carriere d.u jeu~~ gouv:err-ieur 

sides incidents s •eta.ient prcduitz et s i ·1:ea· ~mbres "'de la Mission de :visite 

n ' ave.i,ent pas ete · accue1llis dons 1 1 a t mosphere de · calme ~et. de dignit_e ·repondan-t 

a 1 1 importance a la fois de J.eurs personnes et- ·de. l a • .cissior. )q\l ' ±l: ava1ent ,·a .. . 
rempJ.1r ! . ¼Ue ce s·erait- 11- -pasi;e -:pour . . ce .jeune- .fonctionnaire si: -de s. inc-i.denils 

avai ent ec.l~te , si• des rixes_ ·:s I etaient produ-i.tes entre partisans des divers . . :· 

groupemen~s ,p.oli:tiques? .. ce •jeune .gouve:::neur . a ·.app_lique ia. methode qui e$t ce1·l.e 

des jeunes fonetionnaires, un peu ine.x:peri x:ent6.o . : .il a tlepl.oy6 d ' importantes . . • 

forces de· police . , . "Il faut znontrer -J.a ·force", . diaa.i t • ·4'autey., • "pour . ne :pas ·etr e 
-

oblige d I en :u ser '! .. .. L~ j cune. :gouverneur a applique ce •principe •.. I1 ne -~~est 

r1en passe, .·peut~~re:··jucter.ient ·parce .qu'on avait ·deploye des for.ces.: a.e .:police; · 

mais ·cela n ' est pas ·certain.-. Car ·, .les Xtembres de la Missioµ de. v1s1.te ayant fait 

sur ce point . une ob.servatiQn au ·coromissaire de la Republ ique,· ce dernier • s ' ~st· 

immedia.ten:ent rend~_;a J:eu_r.s r ai sons ; et, • l ors du second sej our -de J.a Miss:i:on a 
Lome, -:les f .orces de ·police .ovaient totalement disparu. Je pense, qu . reste, que, 

le gnuverneur · etant , bien · q'-: 1.il s oit jecne , .urt bon fonctionnaire, ses forces de 

pQlice etaient • rangees ·a proximite et a sa. disposition en cas d I accident. 

C1est aces ~odestes proportions qu 1il convient . de . ran:ener cet incident~ Je fais 
' . . 

de cet incident une interpretation .qui doit ~tre bien ·pr oche de celle des membres 

a.e la. Mission de vi_site; car ces derniers ont dit qu ~iJ.s avaient eu J. 1 i mpression 

- pl.us ou .moi ns suscitee par les declarations des membr es des partis qui avaient 

sollicite u~a audience - que ce deploiement de forces de police l eur avait paru 

quel.q_ue peu insolite. · Mais on ne peut pas deduire de cette impression - et les -membres de l a .Mission de visite s 1en gardent; bien - que 1 1 exercice des l.:i..bertes . 

. p-.,litiques ·n I est pas exe1:ce e.u Togo. 
~ 

. . 
. J.I . f:SH.l\ (Srrie) _(interprei;;a.tion de l 1 angl.ais) Je n t ai pas dit g_ue 

la l iberte poli tique n I est pas ~ssuree au Togo et ce .n I est pas le sens de c e 

que je voul ais dire . ~1ai signole sirnpJ.ement que l'Autorite admi nistrsnte 
. ' . 

n 1avait fait aucune r~ference awe rem~rques de la Mission de visite sur ce Pai r 

J 1expliq~erai du r es~e pourquoi j'~i pose cette questi on. 
r, , • . , 

Nous lisons, au _paragr~phe 70 du document pr~par~· :Par le Secr6tariat 

(T/L.630) ce qui suit : 
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"En· ·ce qui concerne les roesures de rep:-ession dorrt certains -partisans 

du C.U.T. et de la JUVENTO pretendaient avoir ete victixnes, la Mission a. 

' declare qu'elle etait, portee a croire qu'un grand nombre de plaintes etai~nt 

exagerees". (Nous acceptons cette declarat"ion.) "Elle o. .fa.it cbcerver 

cepenaant qu 1a en juger par le nombre des plaintes reques, il _devait 

cert airiement exister de reeJ l es dif:f.icultes". 

Pourq_uoi la Mission· de visite a-t-elle fait cette decl'aration? Pourquoi 

1' Autorite administrante a...:t-e·11e ·garde le s1lenae7 

~I. BARG~§. (France) Je n ' ai pa~ ~res bien saisi la portee de la 
.question du representant de l~ Syrie . Q.uC?i qu'11 en soit, 11 s'agit du text_e 

du paragraphe 70. du document prepare :par le Secretariat; ce . texte est ainsi 

con~u 
/ 

"Ence qui concerne les roesures de repression dont certains })~rtisans 

du c.U.T. et . de la. ·JUVENTO pr~tenda.~ent avoir ete victillles, :1-a Hi.ssion a 

de<:!lare • qu' elle . etai t portee a croire g_u 1.un grand nombre de plaintes etaient • . . . ' . . 
exagerees . Elle a fait observer cependant qu'a en juger .par le nombre des 

pl aintes ~eques, il devait certainement exister de reel~es difficultes. 

Not ant, en particulier, que 1 1,une des communications qu ' elle avai t re~ues a 
Palime etait un memoire presente par le chef local de la police et par sept 

de ses subordon.ri.es, tous f'avorables au. P.T. P. , la Mission a. declare ,que, ·bien 

que ·1a· 101 · rranqaise permette aux fonctionnaires d'adherer a des :partis 

-politig_ues, ·elle e~timait que, chez des agents de .1 1.Etat 9ui :pouvaient a.voir 

a proteger les droits c1v1ques de ·personnes qui appartenaient a des .parti~ 

rivaux, une ·action militante IJOuvait creer des malentendus. 11 

Le representant de la Syrie, ·si je le comprends bien, fait remarquer que 

i 1Autorite admi nist rant e n'a pas repondu ace passage du rapport de la Nission 

de visite. Je vais y repondre et je demanderai · au Coriseil de ·considerer ·ma 
l ~eponse comme valant observ~tion de l 'Autorite administrante. 
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Je disais tout . a: l'heure que les libertea pub~iques _etaient a.saurees au Togi.-.,( 

et le representant de la ·syrie a bien voulu me. repondre. qu 1il n'.avait_ j :~mais .ete {! 
dans son esprit -de s'uspecter ·sur ce point l!-o.ction de l'4utori~~- .~dministr!:l.nte . 

Je d'i'rai1 q_ue non· seulement c~s ·libertes- sont bien assurees,· m9:i~ .m~me qu' el~e,. 

le sont peut~tre d t,une fa~on un pe:u .trop large .et un peu t.rop l'i'berale._. . ~n e:ff'et
1 

un fonctionnaire, en France comm,. dans -tous. les t .erritoires administres _par ·::L_a. 

France, , a ,:l .e _. dr~i:t, ; cl~ 8:dherer . a un par.ti pol~ti,4.ue et .de mener , . au s_ein d~ et! _:pe.rt1
1 ~ . • ' . . . . . : . . -

une action militante. J'entends .bien qu'il-est pe~t-etre facheux qu'un mi1itant , 
• . . . ' ' . . . 

d 1 un parti politique soit chef local de la police; mais je doia dire que cela 

existe·:·aaris la France rnet ropolitaine, qu'il:.rily .·est pas .. interdit a u.n: .Jonction-

• naire de ia. poli'ce d1appartenir a: uri'parti po:litique, m~me ·a ·-un.par.ti- d 10:ppos.it:i0~, 

D' aille~rs, il ··:t'o.ut Bien 'renia:rquer :que les part is ·qui sont aujourd1.hui·. d 'oppositio· 

risquent, dans tout pays democratique, d'etre demain au pouvoir et qu1 il serait 

difficiiej par coi:fsequent·, · de faire \me · discriminatiofi-'dan-s ce : domaine • • C' est 

peut-etre regrettable;· ·ma·is, quand · ori accepte ' un: -regime politique, il .f'aut le 

prEindre da.ns son ensemble; · a.vec -ses • ava:ntages comme ·avec ses· inconvenients. Il 

se tr~u\f~ qu 1·auj•ourd 1 h.U:i,•·.on:nous · signs.le le cas d'un chef de la police -qui. ·est 

me~bre -militant d 'un· ~arti. et ii1 un parti tres largeoi~nt majoritaire ~ · · · · 
: ·:. ; : ' ; .. 

• Il ·faut .,reconnattre .- et je ],.e dis avec toute_l 1al)litie -que je•r.esaens :pour J..es . . •'- . . . . . . . ' 

populations ,.africaines ·que j _'ai _ete a.ppele a admini.strE:r - qu•.une certai_ne j_~to-

1,erance .~en :·matiere polit•ique, si elle n•~st pas le pr:i,yile.ge excJ.,tJ.sif d~ .l~~:frique, 

y .est ,tout ' de -meRe· parti·culierement sensible; . en .tout : ~as .dans _l1 Afrique occiden

tal e ~ Que le chef. ·loc~l de · la police, membre .militant d 1un. parti de la majqrite , 1 

ai-t pu ·profiter de ,ses ·::fonctio.ns pour favoriser,. dans une circonstance determinesJ, 

l es me.1'.1-brE;s d~ ·.son ~arti _et, pey.~-:-$tr~, mettre des _entra.v:es _a l'activite des J~ 
membres des. part is ri?a~~, je _ne le cont:st.e pas.· -~~ ~e sais pas , si le Repres

7
_~i~I 

speci al sera e~ ._J?lesure _de donner ~e~ rens~i~ercents pJ.us precis sur 1 ~ incident • jf 
evoque au paragraphe 70 du document T/L.630 • . M~is j 1eleve . le ·del?at et je dis1--;'~f!J 
si cela ne Sf etai t pas produi t en ce lieu determine et a ce mon:ent preci 6, ceit : Ul 

aurait pu se produire ailleurs et cela peut se produire _tousles jours dans lrj i 
territoires administres par le. France ou regne cette liberte poli tique dont ; J 

' I jouissent les fonctionnaires. Qu'un commissaire de police en ait :Profite, c.te:., 
' i 

possible. st11 en e. abuse, il appartient a .. l'Autorite administrante de prenar; 
1 

cont.re lui des sanct:i0nt:: A.nm:i.niflt.:r:ot.iveA; ma:i i:; JP. n~ rerisP. pas qu' i.1. f"Rille ! • . 
... 
, . I 
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M. Bargues (France) 

1-nterdire a des fon·ctionnaires 'de fa.ire partie de · groupemen~s -pol~ t iquE!ls. La 

j-'Iission de · visi te, :fort· justement d 1 ailleurs - et je ·n:e ·rallie a • son opinion - _, 

indique qu1une acti vite ·militante -peut parfois c~eer des malentendus • . I~ est 

evident que la population, voyant l 1uti des militants d 'un parti determi~e investi 

de fonctions assez importantes pouvait, dens sa naivete, croire que l 1 activit_e de 

ce parti avait re~u une investiture o:f:ficielle. 

dispose du temps nece~saire pour :proceder a: une 

. . 
Mais, si ia Mission··ava.it 

enquet~ approfondie, je _suis 

ei,bsolument persuade qu 1elle aurait pu trouver, notamment dans 1,e ·sud .du T9go, des 
. · .. 

faits qui auraient demont~e que :es chefs de la police, s'ils ont la possibilite 

a1 appartenir au· P .. T.F ., . • ~nt aussi la· possibilite d' app~rtenir • au :C ,U.T. ou a 
la JUVENTO et, comme je le disais tout a l'h_eure, Bi le c~u.T·. OU la JUVENTb' sont · 

actuellement des partis minoritaires, ils ont 6te majoritaires a une 'certaine 
. . ·, 

epoque. Ils ont represente la ma. jorite au sein de 11Assemblee territoriale. ·• 

Notre commissaire de police qui appartient au P.T . P ·. ·et y appartenait aussi alors 

se trouvait, ace moreent- la, dans un parti d' opposition. • Estime- t~on ~u'il ·aurait 
fe.l lu e.lors le chasser de la police ou qu 1il ·faudrait J.'eri chaaser maintenant? 

. . 
1ui interdi:re 'toute' action militante, ce. serait ne :pas accorder awe 

fonctionne.ir·e~· ·1~s garanties que cornporte leur s't~tut OU les considerer comme 

citoyens de deuxieme zone puisque ce serait leur i nterdire l'activite politique 

qui est Qe privilege de tousles citoyens,quelle_ que soit leur profession. 

Le· Representant special pourrait peut-etre completer les informations-relatives 

a 1 1 incident qui est mentionne au paragraphe 70 du document . de travail redige- par 

l e Secretariat. 

M. TOUROT (Representant special) : Pour bien. situer 1 1 impt>rtance · de 
l 'acte qui est reproche, a tort OU a raison, ace conunissaire de police, je dois 

faire observer · que • ce dont il s 1 agi t, dans ce cas, c 1 est de la presentation de · 

:petitions, a la Mission de visite. • C'etait e.lors a qui voulait reme'ttre une petition, 
r . . \ ' . ~ 

la deux cent milli'eri:e ou la trois cent inillieme peut-6tre. Chacun voulai t :faire 

un geste a 1 16gard ·de • .. la Mission de visi.te et exterio:riser ses oentiments. On ne 

ieut pas tenir rigueur· au chef de la police ~ui, en debars de ses fonctions, a 
·. . 

voulu adresser une petition a la Missi'on de visite, comine tout le monde ie f.'aisait 

la~bas ace mo~ent-1~. 
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M • .ASHA (S.yrie) •(interpretation 'de J. 1anglais) · : .Je :rem.ercie l.e . 

reprlsentant d~ la Fi-~nce et le; Representant. special pour avoir bien voulu , 

repondre . a m · questio"n • avec autant de cl:arte • et .avec beau~oup de .cour.toisif;'? • • 

J'esper~ qU:e "j ' 'ai ·fa:i'.t preuve de la m~me courtoisie en posant ma ,ques_~iOf!, • -

M. Tourot se ·retire . 
. ; 

EXAMEN DE PETITIONS . : 138eme ET 142eme RAPPORTS DU COMITE 
0

PERUA.NENT DES PETITIONS 
( T /L.619, 626 et 6;2) • 5'oi nt 4 de l' 0rdre du jouiJ ., . . . . . '. 

Le .PRES: ~·~NT ( i nterpreta.~ion de . l ' anglais) : Nous reprenons J. 1 examen - ·--- . . . : ~ . . . 
des .-petitions . Hiex;, : .l~ represcntant .de l 1 Australi~ a. presente ~ certain no~br_e 

d 1 amendements -a.ux resolutions contenues dans le 138eme rapport du Comite . .. . : ' 

permanent des· petitions . Il a ete prie alors . de presenter ses amendements par 
• • ~ • ' • l 

ecrit et ceux-ci figurent moi~tennnt dans le document T/~.632 qui a ete di~tribue 
I • • -. • 

. • . . Nous allons examiner .le 138eme rapport du Cornite permanent d~s _:petitions . . .. . ' ... . 
(T/L.619) ·et.:J:es.. amendements ·-de l 'Austre.li e que j' ai -meo~ionnes . Le .rapport du 

Com.ite contient ,en:annexe quatre pr ojets de ~esolution • . _Nous prendro~s tout 

d ' abord le projet de r esolution I, qui .fi~ur~ ~ ~a page 1 de l ' annexe . La 

delegation australienne a present~ ace texte deux arr.endements . 

M. ·"BARGUES (France) : La delegat ion fran~a.ise se rallie tres v olontiers 

aux ameri.aements presentw par la delegation australienne et · qui affectent J.es 

projets de resolution I et ·IV, plus specialement le projet de resolution I q_ui va 

gtre mi s aux voix , Jene reviendrai pas sur les arguments qui ont ate presentes ·• 

hier par la. delegation de -1 1 Austra+ie . Ils sont d 1 ailleurs d I une clarte qui ne , 

supporte aucun~ _discussi~n. 

te rapport qui nous e,s~ ·soumis a ete redige le 21 jui llet 1-955, a 

des seances tenues par- le Comite permanent des p~t1tions les 19, 20 

c 1est - a- dire trap tot pour que _les mesures administratives prises a 

la suite 

et 21 jUiJ.l,rJ ' 
I 

1 1 encontre .-' .: 
' 

de certa~ns partia poli t i ques aient pu etre port.ees a la connaissance de I 

1 1 Or ganisation des Nations Unies. Les amendements de la delegat ion australieo 

ont po~r objet d~ha.rmonise_r le texte des resolut ions, d'une part, RYec un ate.{ 

fait , une decision effectivement prise par la Puissance administrant~ . Le_Com 

permanent des petitions a bien voulu, dans les resolutions qu'il a adoptees 

ulterieurement, tenir compte des mesures administratives auxquelles je viens d : 
) 

referer . •1 

: 

t 
J; 
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Le PRESIDENl' (interpretation de l' anglais) . : Je mets eux voix les 

e.:r.ende~ents proposes pa.r l a delegation australienn·e au projet de r esolution .. I 

('1' /L .632) ~- •• 

Par 8 voix contre 5, avec une abstention, l ' anenderr.ent i . a) est adopte . 
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Par 7 voix ~ont re· 6~~ u~~ :~bst'ention. ·1·1~m~ndemeht 1 b) es~ adopte. 

Pat ·7 voix contr·e 4, avec 3 abste::1tions, ·1e pro,iet de resolution I, ainsi 

araende, est adopte. 

},L .EErpP~[CHE;V (Union des Republiques socialistes sovietique0

S r (fnter

. pret~tion du russe) ~ Je voudrais que soit ajoute au projet de resolution II 

~n nouveau paragraphe dont voici le texte : 

"4. 1 Ex.prime l 1 espoir que l 1Autorite sdministrante prend.ra l.es 

mesures necessaires pour donner satisfaction aux droits legitimes des 

pet i tiO!lnaires SUr l.es terres . II 

M. :'lA.r<.3~-S (France) ··: Je ne vr,is pas . 11 utili te de 1 1 amendenent 

presente par le representant de l'Union sovietique . L1Autorite administrante 

prend touj~u~s les · mesures destinees a donner satisfaction a des droi ts 

l.egi times. J.? ·:oterai done contre cet amendement. 

Par 7 voix cont!'e une . avec 6 abstentions 1 l ' amendement soviet.~q'l.E:_est 

re;iete. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

expliquer pourquoi je me suis abstenu dans le ·vote _sur l 1 amend ement sovietique. 

C1est settlement parce que le but de cet amendement est a peu pres le meme que 

celui du para3raphe 3 du projet de resolution II . 

Par 13 voix: contre zero, avec une abstenti9n, le projet de resoli.1ticn II 

es t adopte. 

Par 13 vo:i.x contre zero, avec une abste!ltion, le pro,j et a.e resolut ion III 

est adopte . 

Le PRESIDENT (interpretation d~ l 1 anglais) : J'invite maintenant 

le Conseil a voter sur les .tr?is amendements soumis par· le representant de , 

1 1Australie au projet _de resolution IV et qui figurent au document T/1.632. · 
~ 8 ·voix contre 4; avec 2 absteations, l'amend.ement 2 a) est adopte . 

Po.r B voix centre --
Par 7 voix contre 

4, avec 

5, avec 

~stentior:s, 

~~tenti ons, 

11 amendement . .s.E) est ad.opte . 

1 1 amendement 2 c) est adopte. 

•, 

Par 7 voix centre 3. avec 4 abstenti ons, le pro.i et de resolution IV~ a i nJi 

amende, est adopte . 
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Le -PRESIDENT • ( :i.nterpr.etation de 1 1 apglais) _ : Jt invite mai~tenant_ les 

sembres du Conseil a voter sur la recommandation du Ccmite permanent des 

petitions t 'endant a. ce . que .. le Conseil , decide. :qu_1 il nt est :pas· beso~n de ren.sei 

goements particuliers sur les mesures prises a la suite des resolutions I, 

I!I et IV, telle qu' -el.le f'igure au pare.graphe 3, page 21 du document T/L.61.9. 

Par 7 voix contre zero, avec 7 abstentions, la recmmandation est adoptee. 

- . 
Le PRESIDENT (interpretation de l 1 anglais) : Nous passons l'.lainte~ant 

au suivant et derni~r _rapport, a savoi_r au 1~2eme .rapport du Comite permanent 

des petitions (aocument T/L.626). 

Par 7. v,y:x ~on-1:,re zero, avec 7 abstentions. le projet_de resol;-ution I est 

adopte. _ 

Par 7 voix contre 4. avec 3 abstentions, le :pro.iet de resolution II A 

est adopte. 
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Par 7 voix contre une, ·avec 6 abstentiono, .le .projet de resolution II-B 

est aoopte . 

Par 7. voi:< contre ; , avec 4 abstentions , le pro jet de . resolution III est 

adopte . 

Par 7 voi~contre zero, avec 7 ab::;tentions , le projet~E! . resolution IV 

est a<l~. 

~r 7 voix contre zero, avec 7 e.b.stcnti ons, le projet de resolution V 

est adopte~ 

Par 7 'voix contre 4 aYec -3: 'abstentions, le proj~·ae resolution VI est 

adopte .. 

'M~ B~!IDRYCI!f:V (Union des R6pubii~ues socialistes· soviet·ique s) ( inter

-p~etation ~U russe) : J .1 ai vote centre cette resolution qui ne tenait pas CO:;Jpte 

des -plaintes des ?etitionrialr·es ·en ce "qll:i: ·concerne notan:ment· le fai t qu~ • des 

autochtones o~t ete chasses de leurs terres. 

Par_7_voix:~re zero. · a.~.1 o.bs·tentions, le pro.ie_~ __ d9 resolut~pn VJ.I 

est ado-pt~ .• 

Par 7 voJ:_x centre li. , avec 3 abstentions. le pro.1et au~2olution _y1rr 
ent adopte_. 

Par 7 voix contre 5 . avec 2 abstentions. · le pro.iet de resolution IX 

est adopte. 

Par 7 voi."L,S!?_nt~I.;. , avec 3 abstentions. le pro.iet de resolution X 

est_ado-p1§. 

Le PP:?~IDEN~ (interpretation ae 11 anglais) 

page 2, paragra?he 3 , la recorunandation ·suivante : 

Le rapport contient, a 1..a 

"Le Comite de s petitions soun:.et au Conseil le present rapport sur ces 

petitions et lui r ecollll'llande , conformerr.ent au paragraphe 6 de l' article 90 

du r eglenent interieur du Couseil , de decider ·qu 1il n 1est pas .b esoin de , 

renseignements particuliers sur les mesures prises a la suite des resolu~io 
• 

jointes en annexe au present docuu:ent." 

Le Conseil doit se prononcer sur ce tte reco!llI!8ndation . 
' 

Par 7 voix cont!'e zero , ave c 7 abs te:1tions . la re' con:manda.,ll_on est ad optee 
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M. COHEN -(S.ot.is- ·secretaire charge au Departement de la tute_l l e e:t. _des 

renseignerr:.ents ·relatifs aux terri toires non autonomes) ( interpretat ion de 

11anglais) : Hier et aujourd ' hui , le Conseil a adopte un ·gr and nonbre de res o- .. 

iutions relatives aux petitions co_ncernant le Cameroun sous administration 

fran~aise . Certaines d 1entre elles emanent de 1 1 U.P.C., de ses filia l es ou 

d'organisations subsid~aires. Depuis le ·mo:ment ou ces petitions ont ete re~ues, 

• ces organisations ont cesse d 1etre legalement recorinues dans le Territoi re. 

fien que les resolut ions ne soient pas expressement adressees a ces organisations , 

je ti€ns a faire observer qu' aux termes de 1 1ar ticle 93 du reglement interieur du 

conseil de tL1.-t.:::.: 1 le il est stipule que le Secretaire general doit faire connaftre 

a~petitionn~:~e~ la suite donnee ~ leurs petitions par le Conseil de tutelle, 

ainsi que les proces- verbaux off1c1els aes seances publigues au cours desquell es 

les petitions ont et6 examinees . 

Le Secr~tayiat tient a faire savoir , sans aborder la question quant au fond , 

qu'il pourr_ait lui &tre impossible de communiqu~r avec les petitionnaires aux 

aoresses donnee s par ces ?erniers et que, dans la plupart des cas, on ne connatt 

c.ucune adresse. Je desire preciser qu ' un grand norebre de communications envoyees 

par le Secretariat a 1 1 U. P . C. , a ses fil1ales et autres organisations du m@°me ordre, 

ont ete retournees au Secretariat .dans la deuxieme moitie de 1955 avec des reentions 

telles que "organisetion dissoute 11 au ''parti s sans laisser d ' adresse" . Ces coi!lmu-

• nications avaient pour objet de fai r e conna:ttre aux organisations intercssees les 

i::esures prioes quant a des petitions anterieures, OU a 'accuser recept•ion de 

r.ouvelles petitions ou communications . 

Le Secretariat serait heureux que le Conseil pGt lui indiquer comment 

l1article 93 do:i.t &tre applique en ce qui concerne les resolutions qu ' il vient 

ii'adopter • 

. . ~-HA (Syrie)(interpretation de l 1anglais) : Le representant de la 

France -pourrait-:-il me dire si ces resolutions pourraient etre remises a sa dele

c~tion. En ef'fet , ces COil!ill.Unications ont ete envoyees avant la. dissoluti on de 

c~:taines de ceo or ganisations. 
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l-1 . B.A.RGUES (France.) . : I l ne· -s'agit pas, aujourd 1 hui.,_ d 1 etudie:r la. 

question quo.nt a~ fond .. . dais l .e desir de l a France est de facilite;; ·aa·n~ • -toute 

la mesur~.· du :possible, . la tac.11:e du Secretari~t. •• si 1~ solutio_n . proposee par. . J_e 
. . 
representant .d_e. la SJr.~e avait pu tendre . a _ce.tt7 fin, je n.'aurais. pa_s man_que de 

1 1adopter •. . Cependan:t., dans:- la, zr.esure · ou .d_es cmnmunicat ions du· Se':ret~:riat sont 

adres.~ees a aes partis _dont la France .ne. , r cconnait pns 1 1 existen?e legale, )..a.

delegation. franqaise ne peut pas se chaz:ger de la remise de ce.s commu~catio~S . 

au~ destinata1res . 
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Je pro:poserai une· solution qui. vaudra peut-~tre :pour certains cas, pas f'orce

r:ent pour tous~· ·_.Dans la · mesure 0~1 l es :petitions :portent un ncm et une· ac1resse- et 

1 - ,dans -la mesure . o·u ce·, nom ne correspond. :pas au titre d 'une association · diss0ute, 

·\f pense que si le Secretariat, au lieu d'adresser la collll!lunication a une association 

Au a une persocnalite en· la designant uniquement par· le titre -qu'elle. possede au • 

sein de cette association,_.ad.ressait cette con:munication i.,, U!le personne nommement 

o.esi.:;nee, le Ser;rice des. :P0stes pourrai t eviderr:lllent la reriettre. • 

Je vois que le· Service des pnstes du Cameroun a renvoye des coiuinl:lnications 

avec, suivant le cas,· deux indications. . L'une me para'.tt . tout a· fait normale; · c- 1 est: , 

":i:arti sans lai ::rner d' adresse ", ce qui est :peut-~tre exact dans certains cas. . • 

L'autre est : 1:0:·~anisaticn dissoute". A -,rrni .dire, je ne sais pas s I il appartenait . ' • ' . . . . . .. . ' -

au service. des postes de porter cette appreciation. En r,folitv~ le Service des 
. . 

:i;cstes n' a . :pas . trouvQ l .e destinataire. 

Da.ns to'..lo l~s cas ou le destinataire peut .. Gtre trouve, m~me s~ la comrnuni~ation 

:n'est pas ad.l.·esG5e directeme~~ au groupement qui a presente la petition, mais a 
-: .. me persotme f'aisant p;irtie d<.: ce groupemcnt, je ti~ns a dire que le Se::;rvice des 

-ccstes du Cameroun se devra de la remettre au destinataire ainsi desig~.6_, dans la 

:r:::esure oi:t il pourra @tre tl:r.:.vi car il y a certains dcstihafojres qui cnt quitt6 

.le Cameroun franqais et d"nt on nc connait :pas 1 1 adresse actuC;lle. Il y a pcut-@tre 

des destinataires qul sont., presentement en · detention; . je puis dor:mer 1 1 assm.:-ance 

que, • dims c·e cas, les ccrr.munications ·1eur. s eront· renises . .. Mais lorsque ies 

d est1nata:1:res sont ve:..~i ~blement; selon 1 1 expression em:ploye.e 'par J.e Service des 

~ostas, qui est 1 1 expression regl cmentaire, ":part:issans laisser d'adresse'.', ll est 

evidemnerit tres . dif:ficile de r eroe ttre c es communications. ·Le representan;t de la 

ranee ne peut 1ns· ev:i.derr:ment convcquer les membres d'une organization dissoute,. 

esqucls, au ddnieurant, j 'en nuis certain, se. garderaient bien de repondre a la 

onvocation~ ' '· 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : J 1ai vote contre. un . , . . . . 
rand nor:ibre des re.solutions concerna'nt des petitions pour lcsquell.es le Conseil 

-3 tutelle se bornait a prendre note des observations de 1·1 Autorite cl1ar3ee de 

'administration. De 1 1 avis de ma d~lecation~ prendr_e note des observat ions de ~ 

3 Puisaance ad.m.ini.strante est une rnethode quelque peu curieus.e_, que nous 

tapprouvons pas, . puisqu' il b '"'"gisso.it. en realite de .traiter· des petitions. 



T/Pv. 662_ 
- 87 ·- • 

M. Ja ipal ( Inde) 

·Pour ce .qui est· de •la declttration· du Secretaire: ·general adjoint, nous ne 

saurions admc.ttre en :aucun cas que soit-·.suspendue 1 ' application de l ' -article 97 ~ 

du rcgl~mcnt .inter-ietir . Mais nous comprenons que le Secretariat .se, trouve dever:i- -t 

ur.:e ,.a.i:f'ficulte ·d 1 ord.re pratiquc.· Si les adresses actuelles des .petiti·onnaires r.>--~ 

sont pas corinue::;, nous pensons que les documents a eux desti-nes pourraient r est~::,:::::-- · 

au Secretariat jus.qu' au mcrncnt : ou les :peti tionnaircs ecriront de ·nouveau au ... 

Secretariat pour s I informer du sort reserve a l eurs petitinns . IJ. est ·vraisemb:I-~blt. 

qu I ils le .f.erorit .,dans un .delai plus ou moins bref. Quoi qu I il en soi t , la .,·.s.ugge :e; tic 

faite par·le rcpresentan.t de .la France ·d'envoyer lcs documents awe :personnes 

signataircs ·des JJet.i tions a la faveur · de :ma delegation . .. 

l;i. :9Jr~tKOV (Union . des Republiqucs ·socialistes sovie"tic;iucs) 

c interpr6.tation du tusse) : Quei- es:t J:~ :no~br ·e· • de·s i~·tti:e·~--- qui • s,::,-nt • revem~es a·ve c;::;.· 

la n:ention ":partisans laisser d ' adresse" ., en distinguatit selon qu'il ·s 1agit· 
, . . . • . . 

!:.!:..~Ol@N (Secretai:re g1ner.al adj9int} •• ( i~_terpretatiol). de l I an,::tais) : 
• • • • • • .. .- • • • ' , ' I' ' • • . • !:'. . . . ~ . • . ! . ' . 

Les autori-t;es po~tales du C~m.e~oun sous adillini.~tr:,ation fra::iqais~ nous Oil"~ ~envoy~ 

de 60 a 80 communications. _Je n_e pui_s _i.~diquer au pied leve ,da~s .quelle propol?t-1 

11 s I aG~ t d; organis~-tions cu de ;ersonnes pr{v6e~ ~ • .•. • . : . . • . '. . .. : . • . • •. .: 

• • •. M. GROUBY.AKOV ( Uniqn -des ·Republiques sQcialistes ,sovietiques ) -· •. , 

( interpretation du russe) : Il rcsso~t iie ·· cette breve d:i;scue.s;i;cn qu~ l:e -Secret;:;'l:r.::L :c:9.~ 

s I acqui ttera .du r61e Cj_Ui lu~-est assigne parle . reglement·· interie.ur, _qu~ les ,· 

lettres ser~nt. envoyees· aux adrcsses. mentionn~es ·dans 'les pe-ti·cicns . • Dans de 

nombreux. cas, les :p~ti ti.ons emanent d' or6anisations1 -ma.is p9rtent .la signature • d. T' 

I)ersonne qui se -::ro,uve ·a.ans le Territ~ire . Il '?St entendu1, cc:r:me J, 1 a inclique le 

represcntant d_e -la France, que si. cette person11.e ~st (;;mpri~wnnee, la · l~ttr? lt;1i • 

sere r emise en prison. Il scmble y avoir accord unanime, y ccmpris de la ~art si.~1 
representa_nt de la Fran9e, pour que les lettres soient envoyee~ ._ . 

J 1 a joute que· si le ncmbre des lettre·s r envoyees ·par les • autori tes :ti0:st~les . c 

augmentait :par trop, le Sec1;etariat dc~~{t ~.ous f;ur~ir la li~t~-_des res~J.utiods 

a. propos desqueiles il n 1a pas ete !'.ossible .d:e co!Lllluniquer ·ave~· l~~ ~6~iti?nna~re.s 
: ~ ' . . ; . 

de f'a~on que nous puissions revo~r la question sur un plan pl'-;ts large . Pour ._., 

l'instant, 11 scmble n'y avoir _aucun probleme . 
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. / ~.9_TJ!ill (France) : .Je suis entierement d' accord avec le representant . 

L:d= l 'Union sovietique. .Je dirai mc'me1 d 'unc fa~on plus p~cise, que dens le cas 

~f'une tetition adressec par une organisation, lorsqu'elle c~ntient des indications 

.fi permettent de determiner un individu parmi les signataircs et que l 1adresse 

,l cette :per~on;1e est connue, je ne vois :pour ma :part aucun inconvenient a ce que 

/ :a re:ponse soit adrcssee non point a l'or0anisation qui a adresse la petition mais 

:i a la personne ou aux personnes dont le nom et 1 1 adl'esse figur-ent dans le document. 

M. JAIPJ\1 (Inde) ( interpretation de 1 1 anglais) : Ma delegation accepte 

ls sug~estion du representant de la France, etant bien entendu qu'aucune mesure . . 
:e sera prise cc:i:•:.:re les personnes qui recevront ces docuoents du Secretariat. Le 
:epresentant de 1~ France scuscrit-il a cette interpretation? 

M. ~.@2:-§2 (France) : Je puis en donner l'assurance la plus formelle 

~u represent::i:~t ,'le l' Inde. Au demeurant, corune je l' ai indique au debut' de ma 
-

~ramier e inte;:-vention, nous discutons ici d 'une simple que.stion de procedure qui 

;'est pose~ au Secretariat et a la solution de laquelle nous devons cor.-.tribuer. 

::ais je ne discute en aucune maniere du fond de la question. Il s' agi t naintenant 

t'aidcr le Secretariat a f'aire parvenir a leurs destinataires des correspondances 

:rnt nous n1avons :pas a discuter la nature :pour 1 1 instant. 

J4. ASHA (Syrie) ( interpretation de l I anglais) : Je tiens a remcrcier 

iincerement le represcnt~nt de la France de la cooperation qu 1• ::.1 a pr_&t6e au 

Cc::seil de tutelle sur ce :point important. J' ajoute que peut-~tre d I autres 

:~rvices officiels quc les services des P:I:T facilitcront~la recherche des interesses 

ct que les autorites locales voudront faire de leur mieux pour que les communi

:aticns l)arvie:j:i::;nt a leurs destinataires. 

£..E.i~nce est levee a 17 heures ·40~ 




